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Les 569 communes du SAGE 

Oise : 

AMY CHOQUEUSE-LES-BENARDS FLECHY LE GALLET ROUVROY-LES-MERLES 

AVRICOURT CONTEVILLE FONTAINE-BONNELEAU LE HAMEL ROYAUCOURT 

BACOUEL CORMEILLES GANNES LE MESNIL-CONTEVILLE SAINS-MORAINVILLERS 

BEAUDEDUIT CRAPEAUMESNIL GODENVILLERS LE MESNIL-SAINT-FIRMIN SAINT-ANDRE-FARIVILLERS 

BEAULIEU-LES-FONTAINES CREVECOEUR-LE-GRAND GOUY-LES-GROSEILLERS LE PLOYRON SAINTE-EUSOYE 

BEAUVOIR CREVECOEUR-LE-PETIT GRANDVILLIERS LE SAULCHOY SARCUS 

BLANCFOSSE CROISSY-SUR-CELLE GREZ MAISONCELLE-TUILERIE SARNOIS 

BONNEUIL-LES-EAUX DAMERAUCOURT HALLOY MARGNY-AUX-CERISES SEREVILLERS 

BONVILLERS DARGIES HARDIVILLERS MORY-MONTCRUX SOMMEREUX 

BRETEUIL DOMELIERS HETOMESNIL OFFOY TARTIGNY 

BROYES DOMFRONT LA HERELLE OURCEL-MAISON TRICOT 

CAMPREMY DOMPIERRE LAVACQUERIE PAILLART TROUSSENCOURT 

CATHEUX ELENCOURT LAVERRIERE PLAINVILLE VENDEUIL-CAPLY 

CEMPUIS ESQUENNOY LE CROCQ PUITS-LA-VALLEE VIEFVILLERS 

CHEPOIX FERRIERES LE FRESTOY ROCQUENCOURT VILLERS-VICOMTE 

    
WELLES-PERENNES 

Pas-de-Calais : 

ACHIET LE PETIT GOMMECOURT LIGNY THILLOY PUISIEUX 

BEAULENCOURT LE SARS MARTINPUICH WARLENCOURT 

 

Somme : 

ABBEVILLE CAMON FOUENCAMPS LONG RIENCOURT 

ACHEUX-EN-VIMEU CAMPS-EN-AMIENOIS FOUILLOY LONGPRE-LES-CORPS-SAINTS RIVERY 

AGENVILLERS CANAPLES FOURDRINOY LONGUEAU ROGY 

AILLY-LE-HAUT-CLOCHER CANCHY FRANCIERES LONGUEVAL ROIGLISE 

AILLY SUR  NOYE CANNESSIERES FRANLEU LOUVRECHY ROLLOT 

AILLY-SUR-SOMME CANTIGNY FRANQUEVILLE MACHIEL ROSIERES-EN-SANTERRE 

AIRAINES CAOURS FRANSU MACHY ROUVREL 

ALBERT CARDONNETTE FRANSURES MAILLY-MAILLET ROYE 

ALLENAY CARNOY FRANVILLERS MAILLY-RAINEVAL RUBEMPRE 

ALLERY CARREPUIS FRECHENCOURT MAISON-ROLAND RUBESCOURT 

ALLONVILLE CAVILLON FREMONTIERS MALPART RUE 

AMIENS CAYEUX-EN-SANTERRE FRESNES-TILLOLOY MAMETZ RUMIGNY 

ANDECHY CAYEUX-SUR-MER FRESNEVILLE MARESTMONTIERS SAIGNEVILLE 

ARGOEUVES CHAUSSOY-EPAGNY FRESNOY-ANDAINVILLE MAREUIL-CAUBERT SAILLY-FLIBEAUCOURT 

ARMANCOURT CHEPY FRESNOY-AU-VAL MARLERS SAINS-EN-AMIENOIS 

ARREST CHIRMONT FRESNOY-EN-CHAUSSEE MARQUIVILLERS SAINT-AUBIN-MONTENOY 

ARRY CITERNE FRESNOY-LES-ROYE MAUCOURT SAINT-BLIMONT 

ARVILLERS CLAIRY-SAULCHOIX FRETTECUISSE MEAULTE SAINT-FUSCIEN 

ASSAINVILLERS COCQUEREL FRIAUCOURT MEHARICOURT SAINT-GRATIEN 

AUBERCOURT COISY FRICAMPS MEIGNEUX SAINT-LEGER-LES-DOMART 
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AUBIGNY CONDE FOLIE FRICOURT MEREAUCOURT SAINT-MARD 

AUBVILLERS CONTALMAISON FRIVILLE-ESCARBOTIN MERELESSART SAINT-MAULVIS 

AUCHONVILLERS CONTAY FROYELLES MERICOURT-EN-VIMEU SAINT-OUEN 

AULT CONTOIRE FRUCOURT MERICOURT-L'ABBE 
SAINT-QUENTIN-EN-
TOURMONT 

AUMATRE CONTRE GAPENNES MESNIL-DOMQUEUR SAINT-RIQUIER 

AUMONT CONTY GENTELLES MESNIL-MARTINSART SAINT-SAUFLIEU 

AUTHUILLE COTTENCHY GINCHY MESNIL-SAINT-GEORGES SAINT-SAUVEUR 

AVELESGES COULLEMELLE GLISY METIGNY SAINT-VAAST-EN-CHAUSSEE 

AVELUY COULONVILLERS GORENFLOS MEZIERES-EN-SANTERRE SAINT-VALERY-SUR-SOMME 

AVESNES-CHAUSSOY COURCELETTE GORGES MIANNAY SAINTE-SEGREE 

AYENCOURT 
COURCELLES-SOUS-
MOYENCOURT GOYENCOURT MILLENCOURT SAISSEVAL 

BACOUEL-SUR-SELLE COURCELLES-SOUS-POIX GRAND-LAVIERS 
MILLENCOURT-EN-
PONTHIEU SALEUX 

BAILLEUL COURTEMANCHE GRANDCOURT MIRAUMONT SALOUEL 

BAIZIEUX CRAMONT GRATIBUS MIRVAUX SAULCHOY-SOUS-POIX 

BAVELINCOURT CRECY-EN-PONTHIEU GRATTEPANCHE MOLLIENS-AUX-BOIS SAUVILLERS-MONGIVAL 

BAZENTIN CREUSE GREBAULT-MESNIL MOLLIENS-DREUIL SAVEUSE 

BEAUCOURT-EN-SANTERRE CROIXRAULT GRIVESNES MONS-BOUBERT SENLIS-LE-SEC 

BEAUCOURT-SUR-L'ANCRE CROUY-SAINT-PIERRE GRIVILLERS MONSURES SENTELIE 

BEAUCOURT-SUR-L'HALLUE DAMERY GUERBIGNY MONTAGNE-FAYEL SEUX 

BEAUFORT-EN-SANTERRE DANCOURT-POPINCOURT GUEUDECOURT MONTAUBAN-DE-PICARDIE SOREL-EN-VIMEU 

BEAUMETZ DAOURS GUIGNEMICOURT MONTDIDIER SOUES 

BEAUMONT-HAMEL DAVENESCOURT GUILLAUCOURT MONTIGNY-SUR-L'HALLUE SOURDON 

BECORDEL-BECOURT DEMUIN GUILLEMONT MONTONVILLERS SURCAMPS 

BECQUIGNY DERNANCOURT GUIZANCOURT MOREUIL TAILLY 

BEHEN DOMART-EN-PONTHIEU GUYENCOURT-SUR-NOYE MORISEL TALMAS 

BEHENCOURT DOMART-SUR-LA-LUCE HAILLES MORLANCOURT THENNES 

BELLANCOURT DOMESMONT HALLENCOURT MOUFLERS THEZY-GLIMONT 

BELLEUSE DOMMARTIN HALLIVILLERS MOUFLIERES THIEPVAL 

BELLOY-SAINT-LEONARD DOMQUEUR HALLOY-LES-PERNOIS MOYENCOURT-LES-POIX THIEULLOY-LA-VILLE 

BELLOY-SUR-SOMME DOMVAST HANGARD MOYENNEVILLE THOIX 

BERGICOURT DOUDELAINVILLE HANGEST-EN-SANTERRE NAMPS-MAISNIL THORY 

BERNAY-EN-PONTHIEU DREUIL-LES-AMIENS HANGEST-SUR-SOMME NAMPTY TILLOLOY 

BERNEUIL DROMESNIL HARGICOURT NAOURS TILLOY LES CONTY 

BERTANGLES DRUCAT HARPONVILLE NEUFMOULIN TOEUFLES 
BERTEAUCOURT-LES-
DAMES DURY HAUTVILLERS-OUVILLE NEUILLY-L'HOPITAL TOURS-EN-VIMEU 
BERTEAUCOURT LES 
THENNES EAUCOURT-SUR-SOMME HAVERNAS NEUVILLE-AU-BOIS TOUTENCOURT 

BETHENCOURT-SUR-MER ENGLEBELMER HEBECOURT NEUVILLE-LES-LOEUILLY TREUX 

BETTENCOURT-RIVIERE EPAGNE-EPAGNETTE HEDAUVILLE NIBAS TULLY 

BETTENCOURT-SAINT-OUEN EPAUMESNIL HEILLY NOUVION VADENCOURT 

BEUVRAIGNES EPECAMPS HENENCOURT NOYELLES-EN-CHAUSSEE VALINES 

BLANGY-SOUS-POIX EPLESSIER HERISSART NOYELLES-SUR-MER VARENNES 

BLANGY-TRONVILLE EQUENNES-ERAMECOURT HESCAMPS OCHANCOURT VAUCHELLES-LES-DOMART 

BOISMONT ERCHES HEUCOURT-CROQUOISON OISSY VAUCHELLES-LES-QUESNOY 

BONNAY ERCOURT HUCHENNEVILLE ONEUX VAUDRICOURT 

BONNEVILLE ERGNIES HUPPY ORESMAUX VAUX-EN-AMIENOIS 
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BOSQUEL ERONDELLE IGNAUCOURT OVILLERS-LA-BOISSELLE VAUX-MARQUENNEVILLE 

BOUCHOIR ESCLAINVILLERS IRLES PARVILLERS-LE-QUESNOY VECQUEMONT 

BOUCHON ESSERTAUX JUMEL PENDE VELENNES 

BOUGAINVILLE ESTREBOEUF LA CHAUSSEE-TIRANCOURT PERNOIS VERGIES 
BOUILLANCOURT-LA-
BATAILLE ESTREES-SUR-NOYE LA FALOISE PICQUIGNY VERPILLIERES 

BOURDON ETELFAY LA NEUVILLE-SIRE-BERNARD PIENNES-ONVILLERS VERS-SUR-SELLE 

BOURSEVILLE ETREJUST LA VICOGNE PIERREGOT VIGNACOURT 

BOUSSICOURT FAMECHON LABOISSIERE-EN-SANTERRE PIERREPONT-SUR-AVRE VILLE-LE-MARCLET 

BOUZINCOURT FAVEROLLES LACHAPELLE PISSY VILLE-SUR-ANCRE 

BOVELLES FAVIERES LAHOUSSOYE PLACHY-BUYON VILLERS-AUX-ERABLES 

BOVES FERRIERES LALEU POIX-DE-PICARDIE VILLERS-BOCAGE 

BRACHES FESCAMPS LAMOTTE-BREBIERE PONT-DE-METZ VILLERS-BRETONNEUX 

BRAILLY-CORNEHOTTE FEUQUIERES-EN-VIMEU LAMOTTE-BULEUX PONT-NOYELLES VILLERS-CAMPSART 

BRASSY FIEFFES-MONTRELET LANCHERES PONT-REMY VILLERS-LES-ROYE 

BRAY-LES-MAREUIL FIGNIERES LANCHES-SAINT-HILAIRE PONTHOILE VILLERS-SOUS-AILLY 

BREILLY FLERS LAUCOURT PORT-LE-GRAND VILLERS-TOURNELLE 

BRESLE FLERS-SUR-NOYE LAVIEVILLE POULAINVILLE VRELY 
BRIQUEMESNIL-
FLOXICOURT FLESSELLES 

LAWARDE-MAUGER-
L'HORTOY POZIERES WARGNIES 

BRUCAMPS FLEURY LE CARDONNOIS PROUZEL WARLOY-BAILLON 

BRUTELLES FLIXECOURT LE CROTOY PYS WARLUS 

BUIGNY-L'ABBE FLUY LE MESGE QUERRIEU WARSY 

BUIGNY-SAIINT-MACLOU FOLIES LE PLESSIER-ONVILLERS QUESNOY-LE-MONTANT WARVILLERS 

BUIRE-SUR-L'ANCRE FOLLEVILLE LE QUESNEL QUESNOY-SUR-AIRAINES WIENCOURT-L'EQUIPEE 

BUS-LA-MESIERE FONTAINE-LE-SEC LE TITRE QUEVAUVILLERS WIRY-AU-MONT 

BUSSUS-BUSSUEL 
FONTAINE-SOUS-
MONTDIDIER L'ECHELLE-SAINT-AURIN QUIRY-LE-SEC WOIGNARUE 

BUSSY-LES-DAOURS FONTAINE-SUR-MAYE LESBOEUFS RAINNEVILLE WOINCOURT 

BUSSY-LES-POIX FONTAINE-SUR-SOMME L'ETOILE REGNIERE-ECLUSE WOIREL 

CACHY FORCEVILLE LIERCOURT REMAUGIES YAUCOURT-BUSSUS 

CAGNY FORCEVILLE-EN-VIMEU LIGNIERES REMIENCOURT YONVAL 

CAHON FOREST-L'ABBAYE LIGNIERES-EN-VIMEU REVELLES YVRENCH 

CAIX FOREST-MONTIERS LIMEUX RIBEAUCOURT YVRENCHEUX 

CAMBRON FOSSEMANANT LOEUILLY RIBEMONT-SUR-ANCRE YZEUX 
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Préambule 

1. Historique Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

1.1. Historique du {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ 

issu de la volonté des élus locaux de doter le territoire ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ressource en eau, répondant aux enjeux identifiés. Cette démarche a été motivée par la nécessaire 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳatiques et la 

conscience du ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ à la suite des inondations intervenues dans le bassin versant en 

2001Φ /ŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜ après le lancement du SAGE Haute Somme, en amont du 

ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ en juin 2007. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нллф par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ puis de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Somme aval et 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ sont récapitulées dans la frise chronologique suivante. 

É
m

e
rg

e
n

ce
 

2008 ς Réflexion préalable 

2009 ς Constitution ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ justifiant du 

périmètre 

2009-2010 ς Consultation des communes, des Conseils départementaux, des Conseils 

régionaux, du Comité de bassin et du Préfet coordonnateur de bassin sur le projet de 

périmètre 
 

 

In
st

ru
ct

io
n 

29 avril 2010 ς Arrêté du périmètre du SAGE 

17 décembre 2010 ς Arrêté cadre fixant la composition de la CLE 

22 novembre 2011 ς Arrêté nominatif de composition de la CLE 

 
 

É
la

b
o

ra
ti
o

n 

16 janvier et 14 mars 2012 ς Réunionǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9, élection du Président et 

désignation de la structure porteuse 

26 mai 2016 ς !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétat initial  et du diagnostic du territoire 

1
er
 mars 2017 ς Adoption de la stratégie 

15 février 2018 ς Présentation du PAGD et du Règlement du SAGE en CLE 

15 mars 2018 ς Adoption en CLE du PAGD, du RŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale avant procédure de consultation 

4 avril 2019 ς Adoption en CLE des documents finaux du SAGE (après procédure de 

consultation) 
 

 

Figure 1-1 : Historique du SAGE {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

1.2.  Le périmètre du SAGE 

Dans un souci de cohérence hydrographique, le périmètre du SAGE regroupe deux entités identifiées 

dans le SDAGE Artois-Picardie 2010-2015 Υ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǾǊŜ (arrêté interpréfectoral du 29 avril 

2010). Il couvre les 2/3 aval du bassin de la Somme, considérant la moyenne vallée et la Somme aval ; 

le tiers amont étant couvert par le SAGE Haute Somme. 
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Figure 1-2 : Bassin versant de la Somme 

Ce périmètre englobe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes affluents du fleuve Somme de ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ /ƻǊōƛŜ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 

fleuves côtiers qui se jettent dans la Baie de Somme et le littoral picard entre les communes de Saint-

Quentin-en-Tourmont et Ault. Il couvre une superficie administrative de 4 523 km2 Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рсф 

communes situées dans les départements de la Somme, ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ tŀǎ-de-Calais au sein de la région 

Hauts-de-France. {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 

пл ƪƳч Υ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ŘŜ ноо km². Cette franƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ζ 

Warenne-Ault » correspondant au 1 mille marin. 
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Figure 1-3 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

1.3. La Commission Locale de ƭΩ9ŀǳ (CLE)  

La CLE, dont ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-30 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, est chargée 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

et de révision du SAGE. Elle constitue un lieu privilégié de concertation, de débat, de mobilisation et 

ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ 

par les arrêtés préfectoraux du 17 décembre 2010 et du 22 novembre 2011. 

Un arrêté intermédiaire de composition de la CLE est intervenu en avril 2016. Aux termes des 6 ans 

de mandat, la CLE a été renouvelée en mars 2018. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ƭŜ 28/02/2018 (Annexe 2). 

Elle est composée de trois collèges : 

 

 

¶ Le premier collège est constitué de 39 représentants de 

collectivités territoriales, de leurs groupements et des 

établissements publics locaux.  

¶ Le deuxième collège est constitué de 20 représentants des 

usagers, des propriétaires fonciers, des organisations 

professionnelles et des associations concernées.  

¶ Le troisième collège est constitué de 16 représentants de 

ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ compétents.  
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CƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ς 39 membres 

Conseil régional des Hauts-de-France 2 représentants 

Conseil départemental de la Somme 3 représentants 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 2 représentants 

Conseil départemental du Pas-de-Calais 1 représentant 

Syndicat mixte du Pays du Grand Amiénois 1 représentant 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

Syndicat mixte Baie de Somme-Grand littoral picard 1 représentant 

Syndicat mixte du pays et de préfiguration du parc naturel régional de la Baie de 
Somme : Syndicat mixte Baie de Somme-3 Vallées 

1 représentant 

Syndicats mixte de gestion de rivière et Communautés de communes ayant cette 
compétence 

1 représentant 

{ȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable et/ou assainissement 1 représentant 

Communautés de communes concernées par le département de la Somme 3 représentants 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 2 représentants 

Communautés de communes concernées par le département du Pas-de-Calais 1 représentant 

Représentantǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 15 représentants 

Représentants ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 3 représentants 

Représentants ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ Řǳ tŀǎ-de-Calais 1 représentant 

  

Collège des usagers ς 20 membres 

/ƘŀƳōǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ des Hauts-de-
France 

2 représentants 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

/ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭture des Hauts-de-France 1 représentant 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 1 représentant 

Fédération départementale de pêche de la Somme 1 représentant 

Fédération départementale des chasseurs de la Somme 1 représentant 

Associations de chasse sur le littoral 1 représentant 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 2 représentants 

Ligues et comités régionaux des sports nautiques 1 représentant 

Associations syndicales de propriétaires riverains 1 représentant 

Associations de consommateurs 1 représentant 

Association de victimes des inondations 1 représentant 

Association porteuses de projets agro-environnementaux 1 représentant 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 1 représentant 

Association pour le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 1 représentant 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 1 représentant 

Comité local des pêches maritimes et des élevages marins 1 représentant 

Agence de développement et de réservations touristiques Somme Tourisme 1 représentant 
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Collège ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ publics ς 16 membres 

Le Préfet coordonnateur de bassin Artois-Picardie, Préfet de la région Hauts-de-France ou son 
représentant ; 

Le Préfet de la Somme, en charge du suivi de la procédure du SAGE « {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers » ou son représentant ; 

Le tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ou son représentant ; 

Le Préfet du Pas-de-Calais ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France, 
délégué de bassin Artois-Picardie (2 représentants) 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ (2 représentants) ; 

Le Directeur inter-régional de la mer ou son représentant ; 

Le Directeur inter-ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩONCFS ou son représentant ; 

Le Directeur régional Manche-Mer du Nord du Conservatoire du littoral ou son représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France ou son 
représentant ; 

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩAgence Régionale de Santé ou son représentant ; 

Le Directeur du Centre National de la Propriété Forestière des Hauts-de-France ou son représentant ; 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme ou son représentant. 

1.4. La stratégie de travail de la CLE 

La CLE a validé la stratégie de travail, ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ мп ƳŀǊǎ нлмнΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ : 3 

Commissions thématiques et 3 Comités géographiques. Ces derniers ont été supprimés pour les 

phases de « Tendances et scénarii » et de « Rédaction des documents du SAGE », pour ne pas sur-

solliciter les acteurs du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supprimés par la CLE (16 juin 2015) 

Figure 1-3 : Organisation du travail de la CLE 
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1.5. La structure porteuse du SAGE : ƭΩ9t¢. {ƻƳƳŜ-Ameva 

/ǊŞŞ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ 

la Somme (arrêté du 23 novembre 2002), à la suite des inondations de 2001, le 

Syndicat mixte Ameva a pour objet de concourir à la gestion équilibrée et durable de 

la ressource en eau et des milieux aquatiques à l'échelle du bassin versant de la 

Somme. 

De par son rôƭŜ ŘΩEtablissement Public Territorial de Bassin (EPTB, labellisation 2013), il définit une 

stratégie globale de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, de prévention des 

inondations, de préservation et de gestion des milieux aquatiques, au travers notamment de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {!D9Φ Il apporte Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de ses membres une assistance technique, juridique et administrative dans les domaines du grand et 

ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Lors de la réunƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ du 16 janvier 2012, les membres de la CLE ont désigné officiellement 

le Syndicat mixte Ameva structure porteuse ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SAGE Somme aval Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers. Il assure à ce titre le secrétariat administratif et technique de ƭŀ /[9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9. 

Une fois le projet de SAGE validé, les membres de la CLE devront désigner la structure porteuse de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

1.6. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 Υ ǳƴ ǇǊƻŎŜssus de concertation 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ a été menée en étroite collaboration avec 

les acteurs du territoire. La concertation ǎΩŜǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Les différents types de réunions réalisés sont les suivantes : 

¶ Des réunions de CLE et de bureau de CLE 

¶ Des commissions thématiques/inter-thématiques 

¶ Des comités géographiques 

¶ Des comités de rédaction pour la rédaction du PAGD et du Règlement 

¶ Des réunions techniques 

¶ Des réunions inter-SAGE (Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin de la Somme) 

Tableau 1-1 : Réunions organisées pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Type de réunion Nombre de réunions réalisées 

CLE et bureaux de CLE 17 

Commissions 

thématiques 
12 (dont 1 inter-SAGE) 

Comités géographiques 6 

Inter-commissions 

thématiques 
6 

Comités de rédaction 6 

Réunions techniques 6 (dont 2 inter-SAGE) 

Nombre total 53 réunions 
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La composition des commissions thématiques, des comités géographiques et des comités de 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎƻƛŜƴǘ 

représentés. Ces commissions de travail ont été également ouvertes à certains acteurs du territoire 

non représentés en /[9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà des experts. 

Au total, 53 réunions ont été organisées ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ et ont 

mobilisé les acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau Artois-Picardie, services de 

ƭΩ9ǘŀǘ ό5w9![Σ 55¢όaύΣ !C.Σ ŜǘŎΦύΣ chambres consulaires (CCI, CA, etc.), collectivités territoriales et 

établissements publics compétents, fédérations de pêche, de chasse, de loisirs, associations de 

protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

2. Cadre réglementaire et portée juridique du SAGE 

2.1. Les textes européens 

2.1.1. La 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл όнлллκслκ/9ύ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

communautaire dans le domaine ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place coordonnée de plans de gestion et de programmes de mesures établis par chacun des Etats 

membres concernés. Le bassin Artois-Picardie est essentiellement inclus dans le district 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ όCǊŀƴŎŜΣ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ tŀȅǎ-.ŀǎύΦ [Ŝǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘ 

(CIE) et de la Meuse et Sambre (CIM) ont pour mission de coordonner des décisions des Etats 

membres transfrontaliers. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝǎǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ des rejets dans le milieu aquatique. La priorité est de protéger 

ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Dans le cadre de la DCE, des unités ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭité ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴǘ 

été définies. Des objectifs environnementaux majeurs ont également été fixés : 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмр Τ 

¶ Gérer durablement les ressources en eau ; 

¶ Stopper la dégradation des milieux aquatiques ; 

¶ Assurer un approvisionnement suffisant en eau potable de bonne qualité ; 

¶ Réduire la pollution des eaux souterraines par les rejets de substances dangereuses. 

Pour répondre à la DCE, les bassins hydrographiques sont des entités adaptŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ des 

objectifs, au travers des SDAGE et des SAGE, à une échelle locale. En France, la DCE a été transcrite 

en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 et le plan de gestion est assimilé au Schéma 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Gestion des Eaux (SDAGE), en vigueur pour la période 2016-2021. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ 5/9 ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩatteinte des 

objectifs fixés la possibilité, sous condition de justification, ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ сΦ 
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2.1.2. La Directive Inondation (DI) 

Dans le cadre de la Directive Inondation нллтκслκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǘǊŀnsposition en droit français par la loi du 12 juillet 2010 et le décret du 2 mars 

2011, la FrancŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όtDwLύΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎ Υ  

¶ [Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ qui conduit un diagnostic sur quatre 

ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ όǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜύ Τ 

¶ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

définir des stratégies de gestion de ces zones et la cartographie précise du risque ; 

¶ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όtDwLύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie pour fin 2015, pour une période de vigueur 

2016-2021, simultanément au SDAGE. 

[Ω9Ǿŀƭǳŀǘion Préliminaire du Risque Inondation (EPRI)  

Dans le bassin Artois-tƛŎŀǊŘƛŜΣ ƭΩ9twL ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нлммΦ 9ƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

inondations du district hydrographique et identifie des TRI. Le bassin de la Somme est intégré au 

district Artois-Picardie. 

La première étape a consisté à rechercher les inondations historiques ayant donné lieu à des 

ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŎϥŜǎǘ-

à-dire d'inondations majeures que la mémoire humaine n'a pas pu conserver. Cette étape passe par 

la construction d'une Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles (EAIP), qui comporte toutes 

les connaissances historiques et utilise des approches simplifiées pour définir l'étendue des zones 

susceǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ [Ω9twL ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ {ƻƳƳŜ ŎƛōƭŜ ŘŜǳȄ ŀƭŞŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ9!Lt Υ ƭΩŀƭŞŀ 

« submersion marine » sur la partie littorale du bassin Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ζ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞƭŀǊƎƛ 

aux remontées de nappe », dans la vallée de la Somme. 

Les TerritoƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ  

Sur la base des EPRI, 122 TRI ont été arrêtés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationaleΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

approfondi du risque. Une cartographie des risques est réalisée sur chaque TRI par le croisement de 

cartographies des aléas auxquels il peut être soumis et de la localisation des enjeux, le but étant de 

mieux connaître la vulnérabilité du territoire et les outils de gestion à privilégier. Dans le bassin de la 

Somme, 2 TRI ont été désignés par le Préfet : Amiens avec 11 communes et Abbeville avec 5 

communes. Tous deux se situent au sein du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ 

2.1.3. La Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) 

La Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin du 17 juin 2008 (DCSMM, 2008/56/CE) a pour outil 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ όt!aaύΣ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-ǳƴƛǘŞǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛƴŜ 

européenne. Ils visent à établir ou maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 

2020. 
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/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛons et sous-régions 

marines, le bassin de la Somme étant concerné par la sous-région Manche - Mer du Nord. 

2.2. Les documents du territoire Artois-Picardie 

2.2.1. Le SDAGE Artois-Picardie 

Le SDAGE définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques. Il définit le cadre des territoires à pourvoir de SAGE ainsi que leurs lignes directrices. 

Le SDAGE Artois-Picardie a été approuvé par le Comité de bassin du 16 octobre 2015, arrêté par le 

Préfet coordonnateur de bassin le 23 novembre 2015 et publié dans le journal officiel de la 

république française le 20 décembre 2015. Il est en vigueur pour la période 2016-2021. 

Le SDAGE identifie 5 enjeux : 

¶ Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

¶ Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

¶ 9ƴƧŜǳ / Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ les 
effets négatifs des inondations 

¶ Enjeu D : Protéger le milieu marin 

¶ 9ƴƧŜǳ 9 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

2.2.2. Le PGRI Artois-Picardie 

Le PGRI définit, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ, les objectifs de gestion des risquŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

en valorisant les outils et démarches existantes.  

Le PGRI Artois-Picardie a été adopté le 19 novembre 2015 par arrêté du Préfet coordonnateur de 

bassin et publié dans le journal officiel de la république française le 22 décembre 2015. Il est en 

vigueur pour la période de 2016-2021. 

Les 5 objectifs du PGRI Artois-Picardie sont : 

¶ Objectif 1 : Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés aux inondations 

¶ Objectif 2 : Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation 
des milieux aquatiques 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ о Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs 

¶ Objectif 4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés 

¶ Objectif 5 : Mettre en place une gouvernance 

 
[Ŝǎ tDwL ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ 

qui définit les grands objectifs de réduction des conséquences négatives potentielles associées aux 
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inondations, les orientations et le cadre d'action ainsi que les critères nationaux de caractérisation de 

l'importance du risque d'inondation.  

Le PGRI est décliné au niveau local sur chaque TRI par une Stratégie Locale de Gestion des Risques 

ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ, la SLGRI est portée par lΩ9t¢. {ƻƳƳŜ-Ameva, en 

partenariat avec la DREAL Hauts-de-France, et a été approuvée par arrêté interpréfectoral du 22 mai 

2017. 

2.2.3. Le PAMM Manche-Mer du Nord Artois-Picardie 

Dans le cŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ DCSMM, chaque État doit élaborer une stratégie marine, 

ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [. 219-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le programme de mesures du Pƭŀƴ ŘΩAction pour le Milieu Marin Manche-Mer du Nord a été 

approuvé le 8 avril 2016, pour la période 2016-2021. Il présente les mesures pour atteindre ou 

maintenir le bon état écologique du milieu marin, organisées autour de 11 descripteurs : 

¶ Biodiversité 

¶ Espèces non indigènes 

¶ Espèces exploitées 

¶ Réseaux trophiques 

¶ Eutrophisation 

¶ Intégrité des fonds marins 

¶ Conditions hydrographiques 

¶ Contaminants dans le milieu 

¶ Questions sanitaires 

¶ Déchets marins 

¶ Bruit 

2.3. La planification locale : le SAGE  

2.3.1. Le SAGE : Un outil de planification 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) est un outil de planification, institué par la 

loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Déclinaison du 

SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des différents 

usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant 

compte des spécificités d'un territoire. 

Le SAGE comprend : 

¶ un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui fixe les objectifs, orientations et 

dispositions du SAGE et ses conditions de réalisation, 

¶ un règlement, accompagné de documents cartographiques, qui édicte les règles à appliquer 

pour atteindre les objectifs fixés dans le PAGD. 

Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE et le PGRI. Il prend également en compte, lors de son 

élaboration, les autres documents et outils de planification existants sur le territoire. 

2.3.2. Portée juridique du SAGE 

aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ Řǳ ŘǊƻƛǘΣ ƭe SAGE a ŞǘŞ ŘƻǘŞ ŘΩune portée juridique par la Loi sur 

ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ n°2006-1772 du 30 décembre 2006. Il vient préciser la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ considérant les enjeux locaux. 

Le SAGE doit respecter la hiérarchie des normes et sa valeur normative est : 
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¶ « Inférieure » aux lois et décrets Υ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ 

par décret. 

¶ « Supérieure η ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

classées, Χύ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜrritoriales et leurs établissements publics locaux 

(arrêtés municipaux, délibérations, ΧύΦ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ {!D9 ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƳǇƻǎŜǊ Ł 

un acteur local exerçant la compétence urbanisme de réaliser une action déterminée. 

De plus ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-47 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ strictement les domaines 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 

Les deux documents qui composent le SAGE, le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Durable (PAGD) 

et le Règlement sont de nature juridique différente. Ils sont tous deux accompagnés de documents 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜǳȄΦ [ŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ 

SAGE est définie dans la LEMA de 2006. 

Portée juridique du PAGD  

La portée juridique du Pƭŀƴ ŘΩAménagement et de Gestion Durable relève du rapport de 

compatibilité (cf. figure 2-1 ci-après) : 

ζ [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ώΦΦΦϐ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ηΣ article L. 212-5-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ce rapport de compatibilité concerne : 

¶ Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (intercommunaux) (PLU(i)) et Cartes 

Communales ; 

¶ Les Schémas Départementaux des carrières ; 

¶ Les décisions administratives prises dans le domaine de ƭΩŜŀǳΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛre du 

21 avril 2008 relative aux SAGE donne la liste des principales décisions prises dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (exemples : autorisation/déclaration IOTA, 

autorisation/enregistrement/déclaration ICPE, DIG, arrêté approuvant le programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎύΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ doit vérifier la compatibilité desdites décisions administratives prises dans 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 Řǳ {!D9Φ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǘŞǎ Ł 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

jugera si les documents précités ne remettent pas en cause les enjeux et objectifs fondamentaux du 

SAGE.  

Seules les dispositions du PAGD dites de « mise en compatibilité » ont une valeur juridique. 

Les délais de mise en compatibilité ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sont précisés dans les différentes dispositions du PAGD. 
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Les délais de mise en compatibilité sont légalement fixés à 3 ans - si nécessaire - pour les documents 

dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммм-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜs schémas départementaux des carrières 

(article L. 515-3 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le défaut de mise en compatibilité peut notamment entraîner : 

¶ le refus, ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ŀǳǘorisations et déclarations pour les décisions 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

décision administrative prise Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, argument qui pourra être soulevé 

devant un juge administratif ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

Portée juridique du règlement 

La portée juridique du règlement relève du rapport de conformité (cf. figure 2-1 ci-après) :  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-2 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ « Lorsque le schéma a été approuvé et 

publié, le Règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toute personne publique ou 

ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

214-2.». 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴκŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ 

règlement du SAGE entraîne des sanctions administratives voire pénales. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн- 48 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement : « Est puni de l'amende prévue 

pour les contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47. ». En 

application de ces dispositions, la violation du Règlement du SAGE constitue une infraction pénale 

réprimée par une contravention de 5ème ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ maximum de 1 500 euros, pour : 

¶ Les règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 

γ aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements 

et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

γ aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 

installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511- 1 ; 

γ aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides 

dans le cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52. 

Notion de compatibilité 

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ п Ƴŀƛ нлмм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 

compatibilité comme suit : « Un document est compatible avec un document de portée 

supérieure lorsquΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ » 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƻƭŝǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 

{!D9 Ŝǘ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ pas un respect à la lettre de toutes les dispositions, contrairement à la 

notion de conformité. 
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¶ Les règles d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de 

l'eau figurant à l'inventaire prévu dans l'article L. 212-5-1 destinées à améliorer le transport 

naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

 

 

Synthèse de la portée juridique du SAGE  

Le diagramme ci-après synthétise la portée juridique des documents du SAGE. 

 
Figure 2-1 : Synthèse de la portée juridique des documents du SAGE 

Notion de conformité 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜȄƛƎŜ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ 

règlement. 
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 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀt des lieux 

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9 ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 Ŝƴ нлмсΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нлмтΦ 9ƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 212-36 du Code de 

ƭΩenvironnement. 

3. Présentation générale du territoire 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

bassin hydrographique Artois-Picardie. Ce bassin constitue une entité hydrographique homogène 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘs de la moyenne et basse vallée 

et des fleuves côtiers. 

{ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пл ƪƳч Υ ƭŀ .ŀƛŜ 

ŘŜ {ƻƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ littorale ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {!D9 ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ de 

233 ƪƳчΦ /ŜǘǘŜ ŦǊŀƴƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ζ ²ŀǊŜƴƴŜ-Ault » 

correspondant au 1 mille marin. 

3.1. Contexte administratif et institutionnel 

Le périmètre administratif Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ couvre 4 523 km2 répartis sur 

569 communes (arrêté préfectoral du 29 avril 2010). Ces communes sont incluses pour tout ou partie 

Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ Le périmètre administratif est 

intégralement compris dans la région Hauts-de-France, et ǎΩŞǘŜƴŘ sur 3 départements : la Somme 

όпур ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ƭΩhƛǎŜ όтс ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ƭŜ tŀǎ-de-Calais (8 communes). 

Le paysage intercommunal compte 19 Communautés de Communes et 3 Communautés 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (soit 22 EPCI à fiscalité propre) présentées ci-dessous : 

Tableau 3-1 : EPCI-FP du territoire du SAGE au 1
er

 janvier 2018 

Département EPCI-FP au 1er janvier 2018 

Somme 

CA Amiens Métropole 
CA Baie de Somme 
CC Avre Luce Noye 
CC Grand Roye 
CC Haute Somme 
CC Nièvre et Somme 
CC Pays du Coquelicot 
CC Picardie Verte 
CC Ponthieu Marquenterre 
CC Somme Sud-Ouest 
CC Terres de Picardie 
CC Territoire Nord Picardie 
CC Val de Somme 
// ±ƛƭƭŜǎ {ǆǳǊǎ 
CC Vimeu 
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Département EPCI-FP au 1er janvier 2018 

Oise 

CA du Beauvaisis 
CC Grand Roye 
CC Oise Picardie 
CC Pays des Sources 
CC Picardie Verte 
CC Plateau Picard 

Pas-de-Calais CC Sud Artois 

 

Tableau 3-2 : Récapitulatif des EPCI-FP du territoire du SAGE avant et après fusion au 1
er

 janvier 2017 

Départements EPCI-FP avant 2017 EPCI-FP au 1
er
 janvier 2017 

Somme 

 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŜǾƛƭƭƻƛǎΣ 

ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩIŀƭƭŜƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ 

Sud 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 

Somme 

Communautés de communes du Canton de 

Nouvion, du Haut Clocher et Authie Maye 

Communauté de communes Ponthieu-

Marquenterre 

Communautés de communes du Vimeu Vert et 

du Vimeu Industriel 
Communauté de communes du Vimeu 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 

Amiénois et du Val de Nièvre et environs 

Communauté de communes Nièvre et 

Somme 

Communautés de communes du Sud-Ouest 

Amiénois, du Contynois et de la Région de 

Oisemont 

Communauté de communes Somme Sud-

Ouest 

Communautés de communes du Bernavillois, 

Bocage Hallue (et du Doullennais hors du 

périmètre du SAGE) 

Communauté de communes du territoire 

Nord Picardie 

Communautés de communes du Val de Noye et 

Avre Luce Moreuil 

Communauté de communes Avre Luce 

Noye 

Communautés de communes du Grand Roye et 

du Canton de Montdidier 
Communauté de communes du Grand Roye 

Elargissement de la Communauté de 

communes de la Bresle-Maritime 

Communauté de communes des Villes 

{ǆǳǊǎ 

Communautés de communes du Santerre (et 

de Haute Picardie hors du périmètre du SAGE) 

Communauté de communes Terre de 

Picardie 

Communauté de communes Val de Somme 

Communauté de communes de la Haute Somme 

Communauté de communes du Pays du Coquelicot 

Oise 

Communautés de communes des Vallées de la 

.ǊŝŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bƻȅŜ Ŝǘ ŘŜ /ǊŝǾŜŎǆǳǊ-le-

Grand. 

Communauté de comƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

Picarde 

Communauté de communes du Plateau Picard 

Communauté de communes de la Picardie Verte 

Communauté de communes du Pays des Sources 
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Départements EPCI-FP avant 2017 EPCI-FP au 1
er
 janvier 2017 

Pas-de-Calais 

Communauté de communes du Sud Artois + 6 

Communes de la CC Deux Sources (dont 3 hors 

bassin) 

Communauté de communes Sud Artois 

 

 

Figure 3-1 : EPCI-FP Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ (janvier 2018) 

3.2. Un climat tempéré sous influence océanique 

Le territoire du SAGE connaît un climat tempéré océanique continental. Ce territoire est fortement 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł 

ǎΩŀŘƻǳŎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 

La température moyenne inter-annuelle est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ млϲ/Φ [ΩŀƳǇlitude thermique est 

relativement faible, 13°C en moyenne entre janvier et juillet. Les précipitations moyennes annuelles 

sont ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 700 à 900 mm. 

3.3. Un réseau hydrographique peu dense mais étendu 

Le territoire ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ est inclus au sein du bassin versant de la Somme 

ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł CƻƴǎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ (hors périmètre du SAGE). Il regroupe la moyenne 

vallée, la Somme aval Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΦ  

Le réseau hydrographique a pour colonne vertébrale le fleuve Somme dont certaines portions sont 

canalisées. Il compte 14 affluents et draine un bassin versant de 4 775 km² pour un linéaire de 820 

kilomètres de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 
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3.4. Une géologie homogène, caractéristique du bassin parisien 

Le bassin de la Somme aval Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ est assis sur le socle septentrional du Crétacé 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎǊŀƛŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝ socle de 

craie est profondément entaillé par la vallée de la SommeΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ substrat 

calcaire. Cette évolution explique la présence de nombreux coteaux calcaires sur le territoire, qui 

délimitent le lit majeur du fleuve Somme. 

Les principales formations rencontrées sont présentées ci-après, de la plus ancienne à la plus 

récente. 

¶ Le secondaire constitué de la Craie Séno-turonienne. Ces formations constituent le 

substratum du bassin versant. 

¶ Le tertiaire apparaît au nord-est, recouvrant la craie sénonienne en concordance. Il apparaît 

également au sud-est où la série éocène est formée des sables thanétiens, dits de Bracheux. 

Ces sables de BrŀŎƘŜǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǎǇŀǊƴŀŎƛŜƴƴŜΦ 

¶ Les dépôts récents de l'ère quaternaire sont constitués  

o dΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 

o de limons argilo-sableux sur les plateaux et les fonds de vallées sèches. 

3.5. Une hydrologie typique des pays de craie 

La Somme est un cours d'eau typique des pays de craie caractérisé par une pente moyenne très 

ŦŀƛōƭŜ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ҉ύΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ 

nappe). 

 

Figure 3-2 : Débits moyens mensuels de la Somme canalisée, statioƴ ŘΩ!ōōŜǾƛƭƭŜ όмфсо-2017) (Source Banque Hydro) 

3.6. Une hydrogéologie dépendante de la nappe de craie 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

nappe libre sous 95 % du territoire mais qui peut être localement captive. Elle est en continuité 

hydraulique avec la nappe des alluvions dans la vallée humide dŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ƴŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

seule nappe. Il est à noter que la baie de Somme est caractérisée par un aquifère de sables du 

quaternaire (zone du Marquenterre en particulier). 

La craie est caractérisée par une ǇƻǊƻǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ł пл ҈Σ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
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ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀquifère. [ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘƛǾer. En 

effet, ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

plus la nappe. 

La nappe de la craie est ŘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Un soutien important de la nappe est constaté 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ : 

¶ la nappe soutient les débits de la Somme et de ses affluents en période de basses eaux et 

ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ фл ҈ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ у0 % du débit de la Somme en période de hautes eaux. 

3.7. Un fonctionnement particulier de la Baie de Somme et du littoral  

[ŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳŘ-est qui développe un domaine exondable de 

70 ƪƳчΦ [ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴtre la flèche littorale des Bas-champs au sud et le 

Marquenterre au nord. 

La baie a subi des aménagements importants au fil des sièclesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ 

et ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ [ΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ de la baie est un phénomène naturel, 

accentué par les aménagements réalisés ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ et représente une 

problématique majeure du littoral. 

Le littoral intégré au périmètre du {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-

en-Tourmont, au nord, juǎǉǳΩŁ !ǳƭǘ, au sud, et compte une cinquantaine de kilomètres de façade 

littorale. 

Il est caractérisé par des massifs dunaires au nord dans la plaine du Marquenterre, et en descendant 

vers le sud, des plages de galets et la ŦŀƭŀƛǎŜ ŘŜ ŎǊŀƛŜ ŘΩ!ǳƭǘ-Onival qui engage le Pays de Caux. 

Le littoral présente une dynamique complexe basée sur des cellules hydro-sédimentaires. Il est 

influencé par les courants qui remontent vers le nord et par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Somme.  

3.8. Un bassin versant à dominante rurale 

Le bassin ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

espaces ruraux : les cultures (77 % du bassin versant), les espaces boisés (9 %) et les prairies (6 %). 

Le territoire a connu une ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩartificialisation depuis 1990 (+12,2 %). Cependant, les 

zones artificialisées restent faibles et représentent environ 6 % de la superficie du bassin versant. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ мффл Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

Tableau 3-3 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol entre 1990 et 2012 (Source Corine Land Cover) 

¢ȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 1990 2000 2006 2012 
Evolution 
1990-2006 

Tendance 
1990-2006 

Evolution 
2006-2012 

Tendance 
2006-2012 

Tissu urbain (ha) 22638 23236 23407 24183 +3,4 % Đ +3,3 % Đ 

Autres espaces 
artificialisés (ha) 

3018 3854 4234 4748 +40,3 % Đ +12,2 % Đ 

Cultures (ha) 347439 347572 347077 346672 -0,1 % úĀ -0,1 % úĀ 

Prairies (ha) 28412 26468 26347 25619 -7,3 % Ā -2,8 % Ā 

Espaces boisés (ha) 42679 42438 42447 41673 -0,5 % ú -1,8 % Ā 
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¢ȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 1990 2000 2006 2012 
Evolution 
1990-2006 

Tendance 
1990-2006 

Evolution 
2006-2012 

Tendance 
2006-2012 

Autres espaces non 
artificialisés (ha) 

1640 1978 2005 2582 +22,3 % Đ +28,8 % Đ 

Zones humides (ha)  6295 6440 6440 6561 +2,3 % Đ +1,9 % Đ 

 

Figure 3-3 : Occupation des sols sur le territoire du SAGE (Source Corine Land Cover 2006) 

3.9. Des paysages variés 

Le territoire du SAGE regroupe, ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ, sept régions naturelles ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ autour de 

la vallée du fleuve Somme, des différents plateaux et du littoral. 

Les principales entités paysagères du territoire sont les suivantes : 

¶ La vallée de la Somme Ŝǎǘ ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ {ŀ 

vallée est large, atteignant parfois 3 km. Quatre secteurs se distinguent de Fouilloy à Saint-

Valery-sur-Somme : la traveǊǎŞŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŀ Moyenne Somme, le canal maritime et 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΦ 

¶ [Ω!ƳƛŞƴƻƛǎ est un point de confluence de plusieurs vallées : le fleuve Somme est rejoint par 

Ŏƛƴǉ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Υ ƭΩIŀƭƭǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴŎǊŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŀ {ŜƭƭŜ puis le Saint-Landon en rive 

gauche, sur une vingtaine de kilomètres. Son paysage est caractérisé par un vaste plateau, 

faiblement vallonné, parcouru de vallées sèches. Il est également marqué par un paysage de 

terres cultivées, ponctuées de petits bois et de villages-bosquets. 
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¶ La pointe sud-ouest du Santerre dont le paysage est caractérisé par des openfields de 

grandes plaines céréalières, ponctués de petits bois, et coupés par de grands axes de 

communication. Deux vallées façonnŜƴǘ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Υ ƭŀ [ǳŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ǾǊŜΦ 

¶ Le Plateau Picard correspond à un vaste plateau dénudé où dominent les grandes cultures 

céréalières, découpé par un réseau dense de vallons secs qui convergent vers des vallées 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ Lƭ Ǿƻƛǘ ƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻƳǎΣ ŘŜ ƭŀ bƻȅŜ Ŝǘ ŘŜ ƭa Selle. Ce 

pays peut être divisé en deux secteurs : La Picardie verte et le Plateau du Pays de Chaussée. 

¶ Le Ponthieu est un vaste plateau encadré de vallées, situé au nord-ouest du département de 

la Somme. Il comprend deux affluents de la Somme, la Nièvre et le Scardon, ainsi que deux 

fleuves côtiers, la Maye et le Dien. Il se distingue par de grandes cultures sur les plateaux, les 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 

de vallées et sur les sols plus argileux proches du littoral. 

¶ Le Vimeu est situé au sud-ouest du département de la Somme. Ce paysage de plateaux 

agricoles présentant de nombreuses plaines crayeuses est ponctué de villages-bosquets 

industriels. Il est cerné au nord par un réseau de cours dΩŜŀǳ ό¢ǊƛŜΣ !ǾŀƭŀǎǎŜΣ !ƳōƻƛǎŜύΣ ŘŜ 

vallées sèches ouvertes sur la vallée de la Somme et au sud par la vallée de la Bresle. La limite 

Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ 

¶ Le Littoral picard ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ du territoire de la Somme aval sur la mer. Son 

paysage est structuré par le massif dunaire du Marquenterre au nord et les Bas-champs au 

sud. Les dunes et les cordons littoraux de galets limitent les incursions de la mer dans les 

terres. Au centre du territoire se situe la Baie de Somme avec ses vasières et ses mollières, 

ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΦ [Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŎǊŀȅŜǳȄ Řǳ ±ƛƳŜǳ Ŝǘ Řǳ tƻƴǘƘƛŜǳΣ ǎŎƛƴŘŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΦ 

3.10. Une population inégalement répartie 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ de 2012 publié en 2015, 475 529 personnes vivent au sein des communes du 

bassin. Cette population correspond à une densité moyenne de 76 habitants par km² pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, inférieure à celle de la France (116 hab./km²), des Hauts-de-France 

(187 hab./km²) et des 3 départements du périmètre du SAGE. 

La population est concentrée dans les deux grandes agglomérations ŘΩAmiens et Abbeville et dans les 

villes de tailles moyennes structurant les différentes vallées. En 2015, six villes du territoire 

regroupaient à elles seules 40 % de la population :  

¶ Amiens : 135 550 habitants   

¶ Abbeville : 24 225 habitants  

¶ Albert : 10 291 habitants  

¶ Roye : 6 111 habitants  

¶ Montdidier : 6 316 habitants  

¶ Longueau : 5 581 habitants  

Une augmentation de 9,9 % de la population des communes du SAGE a été observée entre 1975 et 

2012. La population semble se stabiliser depuis 2012, la tendance est même à une légère diminution. 

Cependant, les tendances observées cachent des ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

population est principalement concentrée au sud-est όǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ bƻȅŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜύ et au centre du 
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territoire (vallée de la Nièvre). Elle traduit le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ alors que lŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

 

Figure 3-4 : Evolution démographique sur le territoire du SAGE entre 2006 et 2015 (Source INSEE 2013) 

3.11. Une activité économique ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

en développement 

La population active sur le bassin versant a augmenté de manière continue entre 1968 et 2007, la 

tendance sΩŜǎǘ ŀƳƻǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎΦ /ette inflexion peut notamment être associée à une diminution de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Une analyse par secteur des actifs entre 25 et 54 ans souligne :  

¶ Une baisse constante et continue des actifs dans le secteur agricole ; 

¶ ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ, en particulier depuis 2007 ; 

¶ Une légère baisse des emplois dans le secteur du bâtiment et des travaux publics ; 

¶ Une croissance des actifs dans le secteur tertiaire. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ dans le bassin versant. Le tourisme génère également de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ, notamment sur le littoral, dans les communes de la vallée de la Somme avec la forte 

attraŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ et du circuit du souvenirΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩ!ƭōŜǊǘ. 
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3.11.1. Une agriculture industrielle bien implantée  

Caractéristiques et organisation du tissu agricole 

En 2010, sur la base des données issues du Recensement Général Agricole (RGA), les terres agricoles 

représentaient 70 % de la superficie du territoire du SAGE, soit 316 000 hectares de Surface Agricole 

Utile (SAU). Cette SAU est principalement constituée de terres labourables (87 %), les surfaces 

toujours en herbe occupant 13 % de la SAU. En 30 ans, une régression importante de la SAU, de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл %, a été observée. 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴico-économique des exploitations agricoles du territoire est répartie entre les 

grandes cultures (41 %) et la polyculture-élevage (39 %) :  

 

Figure 3-5 : Orientation technico-économique des exploitations agricoles en 2010 du bassin versant (Source RGA 2010) 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ tƛŎŀǊŘƛŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

relativement peu présente Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ mais est en cours de développement. La 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜst accélérée depuis 2010 avec la mise en place de filières dédiées. 

Les surfaces engagées en agriculture biologique restent faibles sur le territoire du SAGE avec 0,7 % de 

la SAU engagée dans la Somme, 1,4 ҈ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ лΣс % dans le Pas-de-Calais contre  4,6 %  en 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

Cultures 

[ΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ forte prépondérance, en superficie, de blé (50 %). Les cultures 

ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ όу %), du colza (9 %), de la betterave industrielle (8 %) et du maïs (6 %) sont également bien 

représentées sur le bassin versant.  
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Figure 3-6 : Répartition des surfaces cultivées par type de culture en 2000 et 2010 (Source RGA 2010) 

Elevage 

Depuis 40 ans, lΩŞƭŜǾŀƎŜ est une activité en forte régression dans le bassin. La répartition des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ plus particulièrement en aval 

du bassin. 

Au sein des exploitations recensées, la filière bovine reste majoritaire malgré une diminution de 20 % 

des effectifs entre 2000 et 2010. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛƳƛƴǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

tendent à augmenter la taille des cheptels ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ. 

 

  

Figure 3-7 : Répartition des cheptels par type de bétail en 2000 et 2010 dans les communes du SAGE (Source RGA 2010) 

Evolution ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ a connu une diminution importante même si la situation semble 

ǎΩŀƳƻǊǘƛǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нллл ό-31 % entre 1988 et 2000 et -21 % de 2000 à 2010). 

La SAU moyenne par exploitation a augmenté de 49 hectares à 86 hectares entre 1988 et 2010 et le 

nombre moyen de têtes de bétail par exploitation de 35 à 48 entre 1988 et 2010. Ces chiffres 

ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘΩǳƴ accroissement de la taille des exploitations agricoles du territoire. 

2000      2010 

2000        2010 
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Entre 2000 et 2010, la mutation des activités agricoles peut être constatée avec la régression des 

exploitations en polyculture-ŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ culture de céréales et 

ŘΩoléoprotéagineux. 

En parallèle, le déclin des surfaces toujours en herbe (-17 % entre 2000 et 2010) traduit un déclin de 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ extensif dans le bassin. 

Piscicultures 

En 2015, le territoire comptait 17 piscicultures, toutes situées sur les affluents de la Somme et 

soumises à la nomenclature des ICPE. 

3.11.2. Un secteur industriel développé  

LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘǳǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire sont des filières 

historiquement présentes dans les Hauts-de-France. 

Dans le territoire, certains secteurs se sont spécialisés : 

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƴƻǊŘ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝt la filière 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ; 

¶ Dans la région du Vimeu, autour de la serrurerie et de la robinetterie. Le tissu économique 

est majoritairement constitué de petites et moyennes entreprises familiales. 

¶ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ!ƭōŜǊǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ŘΩ!ƭōŜǊǘ Ŝǘ Řǳ ±ƛƳŜǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Il existe également 

des industries plus éparses sur le reste du territoire. 

Sept sites sont classés SEVESO Seuil haut et 4 Seuil bas dans le territoire dont six Řŀƴǎ ƭŀ ½L ŘΩ!ƳƛŜƴǎ 

nord. 

3.11.3. Une pêche professionnelle qui se maintient 

Pêche en mer 

En 2015, 37 petits navires, rattachés aux ports du Hourdel et du Tréport, pratiquaient la pêche en 

mer dans le bassin. Leurs activités sont principalement concentrées sur la petite pêche (pêche 

côtière des poissons plats pratiquée par des chalutiers) et la pêche à la crevette grise. Le port du 

Hourdel est à ce titre le premier port français de débarquement de la crevette grise grâce à sa 

situation géographique au plus près de la ressource. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ 

{ƻƳƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ oblige les bateaux à rejoindre celui du Tréport. 

Environ 40 bateaux étrangers sont également autorisés à pêcher entre les 6 à 12 milles au large de la 

Baie de Somme en respectant certaines contraintes (période, espèces pêchées). 

Pêche à pied  

La pêche à pied est une activité pratiquée en Baie de Somme par des pêcheurs professionnels. Elle 

ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴées 2000 et bénéficient de concessions sur le domaine public 

maritime (moules sauvages, salicornes). Elle exploite également un important gisement de coques 

(appelées également « hénons »).  
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /omité régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins, 214 licences de pêche 

« coques », 19 licences « moules Somme » et 132 licences de cueillette de « végétaux marins » ont 

été délivrées à des professionnels de la Somme pour la saison 2015-2016. 

Conchyliculture 

Treize concessions exploitent au large de Saint-Quentin-en-Tourmont des moules de bouchots sur la 

frange littorale nord du bassin. La production est estimée à 3 000 tonnes par an.  

Cette mytiliculture est pénalisée par la qualité dégradée des eaux des zones conchylicoles en baie et 

le long du littoral (qualité B avec purification des coquillages pour leur commercialisation) et la 

présence du vers Polydora sp. qui colonise les coquillages. 

3.11.4. Des activités de loisirs et de tourisme développées ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La pêche de loisir 

La pêche de loisir est pratiquée en mer, à pied ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴΣ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŀƴƎ. 

La pêche en rivière est une activité très répandue sur le territoire, 35 associations de pêche y sont 

recensées. Plus de 19 ллл ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳŜǎ Ŝƴ нлмр ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘement 

de la Somme. Le dynamisme de cette activité est soutenu par le classement en 1ère catégorie 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ et de la Somme classées en 2ème 

catégorie). 

La pêche à pied de loisir est autorisée en baie et sur le littoral mais soumise à une réglementation 

stricte concernant : 

¶ Le lieu et la période de récolte ; 

¶ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ; 

¶ La quantité pêchée ; 

¶ Les outils utilisés. 

Cette réglementation vise à protéger les gisements de la Baie et favoriser leur renouvellement. 

La pêche en mer de loisir est pratiquée par des structures et des propriétaires privés en partance des 

ports de Saint-Valery-sur-Somme et du Crotoy. 

La ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 

Différents types de chasse sont pratiquées dans le bassin et sur le littoral, notamment la chasse aux 

ƎƛōƛŜǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ όŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ƘǳǘǘŜΣ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ ǇŀǎǎŞŜύ dans les marais, les 

Bas-champs et sur le Domaine Public Maritime (DPM). 

Une offre de loisirs liŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜ 

Le bassin versant présente une offre de loisirs importante. Peuvent être cités : 

¶ Des activités nautiques comme le canoë-kayak, la pirogue, ƭΩŀǾƛǊƻƴΣ ƭŜ ƪƛǘŜ-surf ou les 

promenades en bateau en Baie de Somme ou sur le fleuve. 

¶ La navigation : les plaisanciers peuvent naviguer dans la Somme canaliséeΣ ƧŀƭƻƴƴŞŜ ŘΩécluses 

sur les 145 km du linéaire. 

¶ La baignade ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans le bassin que sur les plages des communes littorales (Ault, 

Woignarue, Le Crotoy, Cayeux-sur-Mer). 
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¶ La randonnée : une soixantaine de circuits sont recensés, pour un linéaire total de 558 km. 

Certaines randonnées sont tournées vers la découverte du patrimoine naturel, notamment 

aquatique. 

¶ Le cyclisme : une véloroute longe la Somme canalisée sur 123 km dont 83 km situés dans le 

périmètre du SAGE. Une voie verte existe également autour de la baie de Somme. 

Une fréquentation touristique importante 

Les trois pôles touristiques du territoire sont ƭΩ!ƳƛŞƴƻƛǎΣ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ (classée Grand Site de 

France) et le secteur ŘΩ!ƭōŜǊǘ pour le tourisme de mémoire (Grande guerre). Parmi les sites 

touristiques les plus fréquentés, peuvent être cités ƭŀ /ŀǘƘŞŘǊŀƭŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŜ tŀǊŎ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 

Marquenterre, le Chemin de fer de la Baie de Somme et les hortillonnages. 

 

4. Le SAGE dans un contexte de changement climatique 

4.1. Les tendances annoncées 

4.1.1. Les constats 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

intervenant actuellement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ et dont les premiers effets sont déjà observables. Ce 

phénomène global a des conséquences localement qui peuvent varier selon les régions.  

4.1.2. [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΧ 

Χ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ mondiale : les conclusions des travaux du GIEC 

9ƴ нлмпΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /limat (GIEC) a publié un état 

des lieux des connaissances mondiales sur le changement climatique. Ce dernier confirme les 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нллт Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŜǎǘΣ ŀǾŜŎ фр % de certitude, 

Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ constatées du climat. 

Parmi les projections pour le climat futur, le GIEC met en évidence un réchauffement progressif de 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ : 

¶ 0,3 à 0,7°C dans les deux prochaines années ; 

¶ ŘŜ м Ł нϲ/ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ; 

¶ ŘŜ м Ł оΣтϲ/ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ du siècle. 

La montée du niveau de la mer devrait atteindre : 

¶ мт Ł оу ŎƳ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ; 

¶ ŘŜ пс Ł ун ŎƳ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜ ŀƴƴƻƴŎŜ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ 

des particularités ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

En complément de ce travail, des études nationales et régionales se sont avérées nécessaires afin 

ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜr ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ. 
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Χ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bassin Artois-Picardie (SDAGE 2016-2021) 

[ΩŞǘǳŘŜ 9ȄǇƭƻǊŜ нлтл ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin Artois-Picardie. [ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ : 

¶ Une augmentation de la ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ : +2°C ; 

¶ Une augmentation de la ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : +1,6°C (moyenne nationale) liée au 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

favorables à certaines espèces, la prolifŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻǳ ŘŜ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ 

toxiques ; 

¶ Une intensification du rayonnement solaire de près de 15 % qui pourrait avoir des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Une diminution de la pluviométrie : -5 à -10 % (moyenne annuelle) ; 

¶ Une diminution des débits moyens annuels des rivières : de -25 à -40 % (-30 % dans la 

Somme) avec pour conséquence une accentuation des pollutions (effet de concentration) et 

des débits parfois insuffisants pour répondre à certains usages ; 

¶ Une diminution de la recharge des nappes : -6 à -46 % selon les nappes. 

 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie a réalisé une étude prospective de modélisation des réactions des 

rivières (outil PEGASE) vis-à-vis de modifications de leurs conditions environnementales. Les 

tendances suivantes sont avancées : 

¶ Lŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ La dégradation de la qualité des eaux vis-à-vis de la plupart des polluants, diminution de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

¶ La réduction possible des flux de certains polluants en cas de diminution du lessivage des sols 

Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛon, favorisée par une plus grande concentration de 

ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Řŀƴǎ 

les Bas-champs picards, situés sous le niveau de la mer. 

Χ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale 

Plusieurs sources de données nous informent des projections envisagées localement :  

Le Schéma Régional Climat Air Énergie de la région Picardie (SRCAERP) de 2012 intègre des données 

de Météo France permettant de quantifier les effets moyens du changement climatique à une 

ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Řǳ DL9/Φ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

résultats du SRCAERP, ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ : 

¶ UƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

мϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł оΣрϲ/ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ 

¶ UƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ƴŀƛǎ 

ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŦƻǊǘŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όƧǳǎǉǳΩŁ мр % du cumul de précipitations 
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mensuelles) à partir de 2080. /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ 

périmètre du SAGE est particulièrement touché (Oise et Somme). 

¶ ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ όƧǳǎǉǳΩŁ млл % sur le littoral) ; 

¶ Un doublement en moyenne du nombre de jours de vagues de chaleurs en été ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours de sécheresse en été (de 20 % environ). 

Le site « Drias les futurs Řǳ ŎƭƛƳŀǘ η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł 

partir des nouveaux scénarios du GIEC au niveau départemental. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ře ce site, 

les tendances suivantes pourraient être observées au niveau départemental : 

¶ Une ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ 

нϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлтл Ŝǘ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ пϲ/ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмлл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ; 

¶ Une augmentation du nombre de jours de vagues de chaleur de quelques jours à plusieurs 

dizaines de jours pour le scénario le plus pessimiste ; 

¶ Une diminution du nombre de jours anormalement froids de quelques jours pour le scénario 

le plus optimiste à plus de 20 jours pour le plus pessimiste ;  

¶ Une augmentation du nombre de jours de fortes précipitations sur le bassin versant même si 

de fortes disparités géographiques existent sur le territoire. 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ό/9¢a9Cύ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ Analyse 

régionale des conséquences du changement climatique : Région Nord-Pas-de-Calais » pour la DREAL 

Nord-Pas-de-Calais (2007). 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ мΣт ƳƳκŀƴ 

pour Dunkerque et de 3,9 mm/an pour Boulogne-sur-Mer. Une prolongation de ces tendances sur les 

10 années à venir conduirait à une élévation comprise entre 2 et 3,5 cm (sans renforcement du 

phénomène). 

Le projet RExHySS (« impact du changement climatique sur les ressources en eau et les extrêmes 

hydrologiques dans les bassins de la Seine et de la Somme », 2007-2009 financé par le programme 

"Gestion et Impact du Changement Climatique" du MEEDDM) a réalisé des projections à partir de 

cinq modèles hydrologiques et douze scénarios sur les bassins de la Seine et de la Somme. Les 

résultats montrent que le changement climatique impactera les débits de la Somme. A l'horizon 

2050, la diminution des débits serait marquée en automne et en hiver ŀƭƻǊǎ ǉǳΩau printemps et en 

été, les débits diminuent de façon moins accentuée. Ces changements correspondent à un retard de 

1 à 2 mois des hautes et des basses eaux, en plus de la baisse moyenne des débits. A l'horizon 2100, 

la moyenne des débits suit un cycle assez proche de celui simulé en 2050, mais elle est légèrement 

plus faible. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ 

ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ǇǊƻǾƻǉǳŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

mener à des restrictions plus fréquentes des usages. Le débit mensuel minimal de période de retour 

5 ans (QMNA5) pourrait diminuer de 40 % (scénario SRES A1B) et même de plus 50 % (scénario A2). 
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Une baisse de 10 m3/s du débit moyen de la Somme pourrait être observée à Abbeville soit près de 

30 % du débit moyen (avec une incertitude de 5 m3/s). Les évolutions les plus marquées pourraient 

se situer sur les têtes de sous-bassins versants. 

Une projection des niveaux piézométriques a également été réalisée sur la base de deux modèles. 

Les résultats montrent une baisse significative des niveaux piézométriques qui apparaitrait au milieu 

Řǳ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊŀƛǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎƛŝŎƭŜΦ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

plateaux crayeux que dans les fonds de vallée. 

Une baisse de la recharge des nappes correspondant à 25 % de la recharge actuelle pourrait être 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ όол ҈ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜύΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ƴŀǇǇŜ-rivière sur le 

territoire, la diminution des niveaux de nappes entrainerait une diminution des débits des cours 

ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

 

4.2. Adaptation au changement climatique 

4.2.1. [ŀ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ 

Européennes (MEDCIE) 

[ΩŞǘǳŘŜ a95/L9 Ǉŀȅǎ Řǳ bƻǊŘ όbƻǊŘ-Pas-de-Calais et Picardie) porte sur ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique à une échelle interrégionale.  

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie, souligne trois enjeux :  

¶ La biodiversité et les milieux naturels : il existe une vulnérabilité particulièrement forte des 

milieux littoraux et des zones humides à la conjonction des effets du changement climatique. 

Le changement climatique pourra dans certains endroits favoriser le développement des 

espèces exotiques envahissantes et prédatrices ce qui pourrait causer des déséquilibres des 

écosystèmes. [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ continuités 

écologiques et les actions de soutien et de préservation des milieux sont des pistes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

identifiées. 

¶ Les ressources en Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ : lŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

ŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ce qui pourra engendrer des déséquilibres locaux 

ponctuels. Les ressources superficielles seront quant à elles sous tension avec une baisse 

sensible du débit des cours ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ -10 et -мр ҈ Ŝƴ ŞǘŞΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

5 à 15 % des précipitations hivernales va certainement ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝ a95/L9 ǇǊƻǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛon ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 

changement climatique dans la gestion des prélèvements et des rejets. 

¶ Les risques littoraux : sƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ 

(incertaine ŎŜǇŜƴŘŀƴǘύΣ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du littoral sur 

les zones de polder, il est à craindre une augmentation du risque de submersions marines. 

{ƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ 

géologique très érodable, sera renforcée notamment si les évènements extrêmes deviennent 

plus fréquents. Une piste identifiée consiste en la gestion du trait de côte dans le respect de 

la fonction dynamique du littoral. 
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4.2.2. [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύ  

Le Plan Natiƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύ a été validé en 2011 pour une 

période de 5 ans. Il a pour objectif de présenter des mesures concrètes et opérationnelles pour 

préparer la France à faire face et à tirer parti de nouvelles conditions climatiques (article 42 de la loi 

Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

¶ Protéger les personnes et les biens ; 

¶ Eviter les inégalités devant les risques ; 

¶ Limiter les coûts et tirer parti des avantages ; 

¶ Préserver le patrimoine naturel. 

Une démarche de concertation est en cours pour réaliser un 2nd PNACC. L'objectif est de viser une 

adaptation effective dès le milieu du XXIe siècle à un climat régional cohérent avec une hausse de 

température de +1,5 à +2°C au niveau mondial par rapport au XIXe siècle.  

SŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (SRCAE) 

Les Schémas Régionaux /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŦƛȄŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ς 

2050 des orientations stratégiques pour : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

¶ La baisse de la consommation énergétique ; 

¶ La baisse des émissions de gaz à effet de serre. 

Les SRCAE du Nord-Pas-de-Calais et de la Picardie ont respectivement été adoptés en novembre et 

juin 2012. Ils seront intégrés dans le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET). 

Plans Climat-Air-Energie Territoriaux (PCAET) 

Un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 

ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ 

un territoire résilient, robuste, adapté, au bénéfice de sa population et de ses activités. 

LƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ bŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

pour le territoire. 

Le PCAET détermine des objectifs sur les court, moyen et long termes en matière : 

¶ 5Ωŀtténuation/ réduction des émissions de gaz à effet de serre όD9{ύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

territoire sur le changement climatique ; 

¶ 5Ωŀdaptation du territoire au changement climatique pour réduire sa vulnérabilité. 
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5. La ressource en eau : enjeu majeur du territoire 

Le périmètre du SAGE comprend les мт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ suivantes : 

¶ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ : Craie de la Vallée de la Somme aval (AG011) et Craie de la 

moyenne vallée de la Somme (AG012) ; 

 

Figure 5-1 Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine du SAGE 

¶ 15 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle  

- 13 continentales : Airaines (FRAR 03), Ancre (FRAR 04), Avre (FRAR 06), Canal 

maritime (FRAR 12), Hallue (FRAR 23), Canal de Cayeux (FRAR 28), Maye (FRAR 35), 

Nièvre (FRAR 37), Noye (FRAR 38), Saint Landon (FRAR 45), Scardon (FRAR 47), Selle 

(FRAR 51)Σ {ƻƳƳŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ƴϲмо {ŀƛƭƭȅ ŀǾŀƭ Ł !ōōŜǾƛƭƭŜ (FRAR 55) ; 

- 1 de transition : Baie de Somme (FRAT 01) ; 

- 1 côtière : La Warenne ς Ault (FRAC 05, partagée avec les SAGE Authie et Canche). 
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Figure 5-2 Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle du SAGE 

5.1.  [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ et les objectifs de ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

5.1.1. Eaux souterraines 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩeau souterraine est basé sur ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ. Ils 

doivent tous deux satisfaire un « bon état η ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎƭƻōŀƭΦ 

 

Figure 5-3 : {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊraine (Source SDAGE Artois-Picardie 2016-2021) 

Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ souterraine est atteint lorsque les prélèvements effectués 

ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, en tenant compte de la 

nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques (connexion nappe/rivière). 

Le bon état chimique est satisfait lorsque : 
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¶ Les concentrations en polluants (notamment substances prioritaires et dangereuses 

prioritaires) dues aux activités humaines ne dépassent pas les normes de qualité définies par 

la directive fille « Eaux souterraines » et les valeurs seuils actuellement fixées au niveau 

national ; 

¶ LŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩeaux de surface alimentées par les eaux souterraines considérées, et en particulier pour les 

milieux aquatiques spécifiques ; 

¶ AǳŎǳƴŜ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!DE Artois-Picardie 2016-

2021 sont précisés dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 5-1 Υ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine du SAGE Somme aval eǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

côtiers (Source SDAGE 2016-2021 du bassin Artois-Picardie) 

Code de 

la masse 

ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Objectif ou report de 

bon état chimique 

Objectif ou report de 

bon état quantitatif 

Objectif ou report de 

bon état global 

AG011 
Craie de la vallée de la Somme 

aval 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

AG012 
Craie de la Moyenne vallée de la 

Somme 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ нлнтΦ 

5.1.2. Eaux superficielles continentales 

La DirectivŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques : 

¶ LΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлмрΣ 

¶ La non-dégradation des milieux aquatiques, 

¶ La suppression des rejets de substances dangereuses, 

¶ Le rétablissement de la continuité écologique et sédimentaire des rivières. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ (cf. Figure 5-4 ci-après) : 

¶ Un état chimique se rapportant à des normes de concentration (Normes de Qualité 

Environnementale, NQE) de substances dites prioritaires dont certaines sont classées 

« dangereuses » ; 

¶ Un Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(peuplements végétaux, invertébrés et poissons) et physico-chimiques (paramètres généraux 

comme le bilan en oxygène ou les nutriments et de 9 polluants spécifiques). 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ р ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ όƛƴŘƛǉǳŞ Ŝƴ ōƭŜǳύ ŀǳ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ 

(indiqué en rouge). Les données issues de deux années consécutives sont prises en compte, afin de 

ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊ-annuelles des éléments de qualité biologique. 
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Figure 5-4 : Schéma de décision du Bon état des massŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle (Source SDAGE Artois-Picardie 2016-2021) 

LŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales sont précisés 

dans le tableau ci-dessous. 

Les objectifs de bon état chimique sont présentés avec et sans substances ubiquistes (HAP) en raison 

de leur présence dans la majorité des masses ŘΩŜŀǳ όǎŀǳŦ ƭΩIŀƭƭǳŜύΦ 

 
Tableau 5-2 Υ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales du SAGE Somme aval et 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ό{ƻǳǊŎŜ SDAGE 2016-2021 du bassin Artois-Picardie) 

Code de 

la 

masse 

ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse 

ŘΩŜŀǳ 
Statut 

Objectif ou 

report de bon 

état écologique 

Objectif ou report de bon état 

chimique 
Objectif ou report 

de bon état global 

(sans ubiquiste) 
Avec substances 

ubiquistes 

Sans substances 

ubiquistes 

FRAR03 Airaines - Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRAR04 Ancre - Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRAR06 Avre - Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2027 

FRAR12 Canal maritime 
Fortement 

modifiée 

Bon potentiel 

2015 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRAR23 Hallue - Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRAR28 Canal de Cayeux 
Fortement 

modifiée 

Bon potentiel 

2027 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRAR35 Maye - Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRAR37 Nièvre - Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

FRAR38 Noye - Bon état 2015 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRAR45 Saint-Landon - Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2021 

FRAR47 Scardon 
Fortement 

modifiée 

Bon potentiel 

2021 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2021 

FRAR51 Selle/Somme - Bon état 2015 Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRAR55 

Somme canalisée 

de l'écluse n° 13 

Sailly aval à 

Abbeville 

Fortement 

modifiée 

Bon potentiel 

2015 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 
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Les objectifs de bon état ou de bon potentiel écologique ont été reportés à 2021 ou 2027 pour les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŀƛƴŜǎΣ ƭΩ!ƴŎǊŜΣ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜ /ŀȅŜǳȄΣ ƭŀ aŀȅŜΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭŜ {ŀƛƴǘ-Landon et 

le Scardon. 

5.1.3. Eaux superficielles de transition et côtière 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {5!D9 Artois-Picardie 2016-2021, le territoire du SAGE est concerné pŀǊ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŎƾǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 нлмс-2021 sont 

précisés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 5-3 : Rappel des objectifs réglementaires des masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ du SAGE Somme aval et Cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ό{ƻǳǊŎŜ SDAGE 2016-2021 du bassin Artois-Picardie) 

Code de 

la masse 

ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse 

ŘΩŜŀǳ 
Statut 

Objectif ou 

report de bon 

état écologique 

Objectif ou report de bon état 

chimique 

Objectif ou 

report de bon 

état global 

(sans 

ubiquiste) 

Avec 

substances 

ubiquistes 

Sans 

substances 

ubiquistes 

T01 Baie de Somme 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

de transition 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2027 

C05 Warenne-Ault 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

côtière 
Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2027 

 

5.2. .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine 

5.2.1. Les réseaux de mesures 

Le suivi de la qualité des eaux souterraines est réalisé au travers de stations appartenant à plusieurs 

réseaux de mesures : 

¶ 10 stations de mesures du Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS) ; 

¶ 29 stations de mesures du Réseau de Contrôles Opérationnels (RCO) ; 

¶ Des contrôles additionnels sont également menés. 

5.2.2. Une pollution des nappes par les nitrates et les pesticides  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine est obtenue grâce à des moyennes 

interannuelles sur les périodes 2000-2005 et 2007-2011. LŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ 

mauvais état chimique : 

Tableau 5-4 : 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ chimique ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine du SAGE (Source AEAP) 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat chimique 

Code Nom 2000-2005 2007-2011 Tendance 

AG011 Craie de la vallée de la Somme aval Mauvais Mauvais ú 

AG012 Craie de la Moyenne vallée de la Somme Mauvais Mauvais ú 

Nitrates 

Les analyses du paramètre « nitrates » prises en compte dans le territoire du SAGE concernent la 

période de 2007 à 2013.  
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Entre 2007 et 2013, les stations de très bonne voire de bonne qualité sont en diminution (29 % des 

stations en 2007 et 17 % en 2013)Φ [Ωaugmentation des teneurs en nitrates de certains secteurs est 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

(10 % des stations en 2013 contre 2 % en 2007). La part de stations de médiocre et mauvaise qualité 

est également en augmentation (8 % des stations en 2007 et 12 % en 2013). La part des stations de 

mesures présentant une bonne qualité est la plus faible en 2013. 

 

Figure 5-5 : Qualité des stations souterraines pour le paramètre « nitrates » (Source AEAP) 

La qualité chimique des eaux souterraines se dégrade sur ce pas de temps pour le paramètre 

« nitrates ». 

Pesticides 

De 2007 à 2013, 30 % des stations sont classées en très bonne qualité pour les teneurs maximales 

par pesticide.  

En 2013, même si les stations en très bonne qualité sont relativement stables, il est constaté que les 

stations présentant une qualité moyenne voire médiocre sont en nette progression et concernent 

45 % des stations.  

 

Figure 5-6 : Qualité des stations souterraines par teneur maximale par pesticide (Source AEAP) 

Les substances les plus retrouvées en dépassement des seuils dans les eaux souterraines sont 

ƭΩatrazine et le produit issu de sa dégradation, le déséthylatrazine. Un dépassement en diuron est 

également constaté sur la station de mesures de Bourseville en 2011. Les deux substances sont 

interdites en France, respectivement depuis 2003 et 2008. Ces ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 

transfert des molécules du sol vers les nappes qui varient sur le bassin entre quelques années et une 

ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭǎΦ 
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Une dégradation de la qualité chimique des eaux souterraines est constatée entre 2007 et 2013 pour 

le paramètre « teneur maximale par produits phytosanitaires ». 

Des dépassements des seuils de pesticides totaux (somme des pesticides) sont également constatés 

dans le bassin versant. En 2013, 5 dépassements de seuils sont recensés sur les stations de mesures 

de Nouvion, Sailly Flibeaucourt, Bourseville, Nibas et Grandcourt. 

 

5.2.3. Des problématiques de qualité localisées et liées à des pollutions historiques 

Pollution historique aux métaux de la nappe du Vimeu 

Le Vimeu industriel est touché par une pollution historique de la nappe au Chrome VI et autres 

métaux, liée à des rejets industriels des ateliers de traitements de surface de métaux intervenus 

jusque dans les années 70. 

[ΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜ renforcement de la réglementation ont permis aux 

industries encore présentes sur ce secteur de sΩéquiper ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. Elles fonctionnent 

désormais en circuit fermé. Les industriels du secteur réalisent un suivi réƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

de la nappe. 

Cependant, la pollution aux métaux est importante et ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ DΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ alimentent ce territoire, dont certaines hors du 

bassin de la Somme (Bresle). 

Pollution issue des dépôts de munition de la grande Guerre 

Des perchlorates ont été retrouvés dans certains secteurs du bassin, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ, dans les 

zones où se sont tenus les combats pendant la première guerre mondiale. Ils seraient issus de dépôts 

de munition enterrés. Seules quelques communes du Ponthieu et du Santerre présentent des 

teneurs supérieures à 15 µg/l. 

Les perchlorates ne sont pas classés cancérogènes ou mutagènes mais ils peuvent avoir un impact 

sur la santé des personnes vulnérables. Le Ministère en charge de la Santé a donc émis des 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇƻǳǊ les femmes enceintes et 

ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ Ŧǆǘǳǎ ƻǳ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴƻǳǊǊƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴs de 6 

mois, au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ мр ҡƎκƭΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ 

robinet pour les autres catégories de population aux ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

évidence dans le territoire du SAGE.  

Une dégradation de la qualité chimique des eaux souterraines est constatée pour les paramètres 
nitrates et pesticides.  
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Figure 5-7 : Teneurs en perchlorates en Picardie ς Analyses de mai 2013 (Source ARS Picardie) 

5.3. .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales 

5.3.1. [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Les réseaux de mesure 

Le suivi de la qualité des eaux superficielles est réalisé au travers de stations appartenant à plusieurs 

réseaux de mesures : 

¶ 13 stations de mesures du Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS) ; 

¶ 8 stations de mesures du Réseau de Contrôles Opérationnels (RCO) ; 

¶ Des contrôles additionnels sont également menés. 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ biologie, de la physico-chimie, de 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ et les polluants spécifiques. 

La biologie  

La qualité biologique des eaux superficielles est évaluée à partir des indicateurs biologiques suivants :  

¶ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞ όL.Dbύ : analyse de la composition des peuplements 

ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ όŦŀǳƴŜ benthique) reflétant à la fois la qualité physico-chimique de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ des habitats. Il est majoritairement ŘΩexcellente à bonne qualité dans le bassin 

versant. 
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Figure 5-8 : IBGN sur la période 2006-2013 (Source AEAP) 

¶ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳŞŜǎ όL.5ύ Υ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀirement bon à très bon sur le bassin 

versant en 2012-2013. Un certain nombre de stations de mesures restent cependant de qualité 

ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Avre, Maye, Nièvre, Selle.  

 

Figure 5-9 : IBD sur la période 2006-2013 (Source AEAP) 

¶ ƭΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜǎ όLtwύ Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

observé est globalement moyen à bon en 2012-нлмо ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

Figure 5-10 : IPR sur la période 2006-2013 (Source AEAP) 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜΦ 
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La physico-chimie 

Globalement, la situation vis-à-vis de la qualité physico-chimique ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ sur le territoire 

du SAGE. 

Cependant, la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ {ŎŀǊŘƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ 

2013. [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aŀȅŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique moyenne entre 

нллт Ŝǘ нлмоΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл Şǘŀƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Tableau 5-5 : .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales en 2007, 2010, 2013 

(Source AEAP) 

MaǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat physico-chimique 

Nom 2007 2010 2013 

Airaines Bon bon bon 

Ancre moyen bon bon 

Avre moyen bon bon 

Canal maritime 
Moyen 

(potentiel) 
Bon (potentiel) Bon (potentiel) 

Hallue bon bon bon 

Canal de Cayeux médiocre moyen Bon (potentiel) 

Maye moyen mauvais moyen 

Nièvre bon bon bon 

Noye bon bon bon 

Saint-Landon bon bon bon 

Scardon 
bon 

moyen 
Moyen 

(potentiel) 

Selle/Somme bon bon bon 

Somme canalisée de l'écluse n° 13 Sailly aval à 
Abbeville 

Moyen 
(potentiel) 

Bon (potentiel) Bon (potentiel) 

La grande majorité des stations de mesures de la qualité du bassin versant montre un état bon à très 

bon pour les paramètres « matières phosphorées » et « matières azotées »Φ [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des 

nutriments souligne des stations de mauvaise qualité dans les bassins de ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ de la Maye. 

Les analyses menées sur les autres paramètres (Oxygène, température, pH, matières en suspension) 

montrent également une qualité bonne à très bonne de la grande majorité des stations de mesure. 

Les polluants spécifiques 

Les polluants spécifiques, ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-

chimique, sont des pesticides et des métaux lourds : Chlortoluron, Linuron, Oxadiazon, 2,4-D MCPA 

2-methyl-4-chlorophenoxyacetic acid, 2,4-MCPA 2-methyl-4-chlorophenoxyacetic acid, arsenic, zinc, 

chrome et cuivre. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ de mesures du bassin présente une excellente qualité vis-à-vis de ces 

polluants, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2009 où des teneurs excessives en zinc ont été relevées dans les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜau de la Somme canalisée aval (FRAR55) et du Canal maritime (FRAR12), occasionnant un 

classement en mauvaise qualité. 
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[ΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ, de la géométrie du lit (conditions morphologiques) et de la continuité de la 

rivière. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie (tableau 

ŘŜ ōƻǊŘ Řǳ {5!D9ύΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ les altérations suivantes : 

Tableau 5-6 Υ !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales (Source tableau de bord du SDAGE Artois-Picardie) 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Altérations 

- Canal maritime 
- Ancre 
- Hallue 
- Selle 
- Scardon (MEFM) 
- Maye 
- Canal de Cayeux (MEFM) 

Forte 

- Somme canalisée (MEFM) 
- Avre 
- Noye 
- Airaines 
- Saint-Landon 
- Nièvre 

Moyenne 

 

9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales est 

présentée ci-après. 

 
Tableau 5-7 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales du SAGE (Source AEAP) 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat écologique 
Facteurs explicatifs de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Tendance 

Code Nom 2007 2010 2013   

FRAR03 Airaines bon moyen moyen 
Dégradation de la qualité 

biologique (poissons) 
Ā 

FRAR04 Ancre moyen moyen moyen 

Amélioration de la qualité 
physico-chimique mais 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

biologique reste insuffisante 

ú 

FRAR06 Avre moyen moyen bon 
Amélioration de la qualité 

physico-chimique et 
biologique 

Đ 

FRAR12 Canal maritime 
moyen 

(potentiel) 
bon 

(potentiel) 
bon 

(potentiel) 

Amélioration de la qualité 
physico-chimique et 

biologique 
Đ 

FRAR23 Hallue moyen bon bon 
Amélioration de la qualité 

biologique 
Đ 

FRAR28 Canal de Cayeux mauvais 
médiocre 
(potentiel) 

moyen 
(potentiel) 

Amélioration de la qualité 
physico-chimique et 

biologique 
Đ 
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aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat écologique 
Facteurs explicatifs de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Tendance 

FRAR35 Maye moyen mauvais moyen 

tŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité (mauvaise qualité 

physico-chimique et 
biologique) 

ú 

FRAR37 Nièvre moyen moyen moyen 
tŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité (mauvais qualité 

biologique) 
ú 

FRAR38 Noye bon bon bon Bonne qualité ú 

FRAR45 Saint-Landon bon moyen bon 
Amélioration de la qualité 
biologique entre 2010 et 

2013 
ú 

FRAR47 Scardon bon moyen 
moyen 

(potentiel) 

tŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité (mauvaise qualité 

physico-chimique et 
biologique) 

Ā 

FRAR51 Selle/Somme bon bon bon Bonne qualité ú 

FRAR55 
Somme canalisée de 
l'écluse n° 13 Sailly 

aval à Abbeville 

moyen 
(potentiel) 

bon 
(potentiel) 

bon 
(potentiel) 

Amélioration de la qualité 
physico-chimique et 

biologique 
Đ 

 

5.3.2. LΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ/non-respect (cf. 

Figure 5-4) des normes de qualité environnementales et des valeurs seuils pour 41 substances 

contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires 

(annexe X de la DCE) dont 4 métaux lourds, 13 produits phytosanitaires, 18 polluants industriels et 6 

polluants toxiques. 

Parmi ƭŜǎ мо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales, lΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ǇƻǳǊ мн ŘΩŜƴǘǊŜ 

elles. Seule ƭΩIŀƭƭǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝǎǘ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ la présence 

ŘΩHydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Indépendamment du paramètre HAP, des concentrations en diuron, en pentabromodiphényléther 

(PBDE) ou en tributylétain (TBT) ont été relevées au-delà des seuils.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлнт ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀƭƭǳŜ (2015). 

 

 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales est globalement en 
amélioration sur le territoire : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻration de la qualité physico-chimique des eaux est la plus marquée. Elle repose 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ζ nutriments » entre 
2007 et 2013 (la part des stations en bonne qualité pour ces paramètres est passée de 
39 % à 81 %). 

¶ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ.  
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Les pesticides 

Par substance (2007-2014) 

9ƴ нллтΣ от ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ лΣм ˃Ǝκ[ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (26 causés par 

ƭŜ ŘƛǳǊƻƴΣ ф ǇŀǊ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴ Ŝǘ н ǇŀǊ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜύΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлммΣ ǎŜǳƭ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ŀǳ-

dessus du seuil sur le territoire. En 2014, six dépassements étaient recensés dans ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŀ aŀȅŜ Ŝǘ ƭŜ Canal de Cayeux. 

Cette amélioration de la qualité Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƴǳŀƴŎŜǊ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭes interdictions 

successives ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ en 2003 et du diuron en 2008. 5ΩŀǳǘǊŜǎ Ƴolécules sont actuellement 

utilisées et ne sont pas encore mesurées. 

 

Figure 5-11 : Evolution des dépassements de seuils pour 3 pesticides 

LŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle. 

Il est néanmoins régulièrement retrouvé au-dessus du seuil réglementaire sur le territoire, 

notamment en 2014 dans ƭŀ {ƻƳƳŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ƭΩ!ƴŎǊŜΣ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŀ {ŜƭƭŜΣ ƭΩ!ƛǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜ /ŀȅŜǳȄ 

et la Maye. 

Somme des pesticides totaux 

La somme des pesticides totaux retrouvés dans les eaux superficielles dépasse le seuil de bon état 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ нлмпΦ Les dépassements de seuil sont recensés dans le tableau 

suivant : 

Tableau 5-8 Υ 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Dépassements 
(>0.5 µg/L) 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

0 Scardon et Evoissons 

1 Nièvre, Noye, Selle, Saint-Landon et Hallue 

2 Somme canalisée (Epagne) et Ancre 

3 Avre (Moreuil) 

4 Somme canalisée (Cambron) et Airaines 

5 Maye, Avre (Longueau), Canal de Cayeux 

 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

5Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ I!t ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du territoire. Ils 

déclassent la qualité de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles continentales ŜȄŎŜǇǘŞŜ ƭΩIŀƭƭǳŜΦ 
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Le SDAGE Artois-Picardie 2016-нлнм ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ŀǾŜŎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǳōƛǉǳƛǎǘŜ όI!tύ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛfier les autres substances 

dégradant la qualité chimique. 

9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales est 

présentée ci-dessous. 

Tableau 5-9 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle continentales du SAGE (Source AEAP) 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat chimique 

Code Nom 2007 2010 2013 Tendance 

FRAR03 Airaines bon mauvais mauvais Ā 

FRAR04 Ancre mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR06 Avre mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR12 Canal maritime mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR23 Hallue bon bon bon ú 

FRAR28 Canal de Cayeux bon mauvais mauvais Ā 

FRAR35 Maye mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR37 Nièvre mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR38 Noye bon mauvais mauvais Ā 

FRAR45 Saint-Landon mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR47 Scardon mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR51 Selle/Somme mauvais mauvais mauvais ú 

FRAR55 Somme canalisée de l'écluse n° 13 Sailly aval à Abbeville bon mauvais mauvais Ā 

 

 

5.3.3. La qualité des sédiments ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Au-delà du suivi réalisé dans le cadre de la DCE, la qualité des sédiments est analysée au regard des 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

La contamination aux métaux lourds 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΣ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ {ŜƭƭŜ 

présentent des teneurs importantes de métaux lourds (Cuivre, Mercure, Plomb) dépassant les 

valeurs référence du bassin Artois-Picardie. 

Les métaux retrouvés dans les sédiments du bassin en dépassements de seuils sont classés en 2 

catégories : 

Substance dangereuse prioritaire 

Mercure (seuil de référence Artois-Picardie de 0,2 mg/kg de Matière Sèche), 10 stations en 

dépassement dans le territoire : 

Globalement, une dégradation de la qualité chimique est constatée sur le territoire due 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ I!tΦ 



 

SAGE Somme aval et /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ς PAGD - Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019 60 

 

 

Figure 5-12 : Concentrations en Mercure dans les sédiments ς 2013 

 

Substances prioritaires 

Plomb (seuil de référence Artois-Picardie de 35 mg/kg de Matière Sèche), 7 stations en dépassement 

dans le territoire : 

 

Figure 5-13 : Concentrations en Plomb dans les sédiments - 2013 

Zinc (seuils de référence Artois-Picardie de 120 mg/kg de Matière Sèche), 15 stations en 

dépassement dans le territoire : 
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Figure 5-14 : Concentrations en Zinc dans les sédiments ς 2013 

Cuivre (seuil de référence Artois-Picardie de 31 mg/kg de Matière Sèche), 7 stations en dépassement 

sur le territoire : 

 

Figure 5-15 : Concentrations en Cuivre dans les sédiments ς 2013 

 

La contamination par les PCB 

Le bassin versant de la Somme est concerné par une contamination des sédiments par les PCB 

(Polychlorobiphényles). Ces molécules sont issues de rejets (rejets industriels, compteurs électriques) 
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Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎŎǳmuler dans les sédiments. Des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ t/. ƻƴǘ ŞǘŞ 

mis en place au niveau national et inter-départemental (Aisne-Somme).  

La majorité des stations analysées en 2008 présentent des concentrations inférieures à 60 µg/kg de 

sédiments, valeur réŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie. Seule les Trois Doms à Fontaine-

sous-Montdidier présente des teneurs supérieures.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ t/. ƳŜǎǳǊŞŜ sur trois stations du territoire όƭΩ!ƴŎǊŜ Ł .ƻƴƴŀȅΣ 

la Somme canalisée à Cambron et à Ailly-sur-Somme) montre une tendance légèrement à la hausse 

(1998-2008) mais en-deçà du seuil de référence. 

5.4. 5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ qualité écologique 

5.4.1. La qualité DCE  

Le suivi de la qualité DCE pour les eaux de transition et côtières est réalisé sur la base des mesures 

des réseaux RCS et RCO. En complément, lŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴ όw9tI¸ύΣ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛŜ όw9aLύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

(ROCCH) assurent également une surveillance continue de la qualité des eaux estuariennes et 

côtières. 

[ΩŞtat écologique 

[ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la base de données de 2012, 

pour les critères biologiques, physico-chimiques et les polluants spécifiques. 

Tableau 5-10 : vǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜ (Source IFREMER) 

Eléments de qualité écologique 

MŀǎǎŜ ŘΩEau 

côtière 

"Warenne-Ault"  

MŀǎǎŜ ŘΩEau de 

transition "Baie de 

Somme" 

Eléments de qualité biologique 

Phytoplancton abondance biomasse 

Macroalgues intertidales 
  

Macroalgues subtidales 
  

Blooms de macroalgues 
  

Invertébrés benthiques de substrats meubles 
  

Poissons 
  

Eléments de qualité physico-chimique 

Transparence 
  

Température 
  

Bilan en oxygène 
  

Nutriment 
  

Polluants spécifiques 
  

Eléments de qualité hydromorphologique 

      

 

 

En 2012, lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ déclassée par la mauvaise qualité 

hydromorphologique ainsi que par le paramètre phytoplancton jugé médiocre au sein de la masse 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜΦ 

 Très bon état  Bon état  Etat moyen  Etat médiocre  Mauvais état  Pas de donnée ou indice non défini 
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[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ phytoplancton est de qualité dégradée par la prolifération dans les eaux de transition et 

côtières des genres Pseudo-nitzschia, Alexandrium et Dinophysis. 

¶ Le genre Pseudo-nitzschia est retrouvé à la fois en baie, au large de la baie et en Manche 

nord-est ; 

¶ Le genre Alexandrium est retrouvé uniquement au large de la baie de Somme ; 

¶ Le genre Dinophysis est retrouvé dans le compartiment Manche nord-est.  

Leur présence Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ nutriments au sein de ces trois compartiments 

provenant à la fois des apports telluriques et du flux côtier.  

9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

ci-dessous. 

Tableau 5-11 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ de transition du SAGE (Source AEAP) 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Etat écologique  

Code Nom 

Qualité biologique Qualité physico-

chimique 

Qualité 

hydromorphologie Tendance 

2007 2012 2007 2012 2007 2012 

T01 Baie de Somme Médiocre Médiocre Bonne Bonne mauvaise mauvaise ú 

C05 Warenne-Ault Moyen Moyen Bonne Bonne mauvaise mauvaise ú 

[ΩŞtat chimique 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ est évalué à partir de 41 substances prioritaires. [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 

côtière présentent un bon état chimique en 2007 et en 2009. 

5.4.2. La qualité des eaux de baignade 

La nouvelle directive (2006/7/CE du 15 février 2006) prévoit que la qualité des eaux de baignade soit 

ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 

dernières saisons. 

Tableau 5-12 : Paramètres microbiologiques et seuils de qualité pour le classement des eaux de baignade marines 

(Source ARS) 

Paramètres Qualité excellente Qualité bonne Qualité suffisante Qualité insuffisante 

Entérocoques intestinaux < 100 germes / 100 ml < 200 germes / 100 ml < 185 germes / 100 ml > 185 germes / 100 ml 

Escherichia coli < 250 germes / 100 ml < 500 germes / 100 ml < 500 germes / 100 ml > 500 germes / 100 ml 

Evaluation Au 95
ème

 percentile Au 95
ème

 percentile Au 90
ème

 percentile Au 90
ème

 percentile 

 

La qualité des eaux de baignade du littoral picard compris dans le SAGE est bonne voire très bonne 

sur la majorité des sites. Un site situé sur la commune de Le Crotoy affiche cependant une qualité de 

ƭΩŜŀǳ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ problématique récurrente de pollution bactérienne qui affecte 

directement le classement des eaux de baignade. 

Six profils de baignade ont été réalisés en 2011 sur les sites du littoral du SAGE (Bois de Cise, Ault 

plage de ville, Ault plage d'Onival, Woignarue, Cayeux-sur-Mer, Le Crotoy) afin de résorber les 

problématiques identifiées. Ces derniers doivent être révisés. 
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5.4.3. La qualité des eaux conchylicoles 

La conchyliculture est une activité ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ƴŀrin de coquillages se pratiquant en milieu ouvert, 

sans apport de nourriture et dépendante de la qualité du milieu. Cinq zones de production 

conchylicole sont répertoriées le long du littoral du SAGE :  

¶ Quend/St-Quentin-en-Tourmont ; 

¶ Baie de Somme nord ; 

¶ Baie de Somme sud ; 

¶ Cayeux/Ault nord ; 

¶ Bois de Cise/Mers les Bains. 

La qualité des eaux conchylicoles se divise en 4 classes de qualité : 

 

Tableau 5-13 : Classement de qualité des eaux conchylicoles (Source ARS) 

Classes Seuils microbiologiques Mesures de gestion avant mise sur le marché 

A 100 % des résultats <230 E.Coli/100 g C.L.I. Aucune 

B 90 % de résultats <4600 et 100 % <46 000 E.Coli/100 g C.L.I. Purification ou reparcage 

C 100 % des résultats <46 000 E.Coli/100 g C.L.I. Reparcage longue durée 

D Si les critères du C ne sont pas respectés Exploitation des coquillages interdite 

Les groupes de coquillages concernés par le classement sanitaire sont les gastéropodes (bulot, 

ōƛƎƻǊƴŜŀǳΧύ, bivalves fouisseurs όŎƻǉǳŜΣ ǇŀƭƻǳǊŘŜΧύ et bivalves non fouisseurs (huître, moule). 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ conchylicoles du territoire sont de qualité B. Les coquillages doivent subir un 

traitement de purification avant leur mise sur le marché. 

5.4.4. Evaluation des flux de nutriments vers le milieu marin 

La convention OSPAR 

La convention OSPAR (Oslo-Paris) pour la « ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ-est » a 

été ratifiée en 1992 par 15 pays européensΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 

toutes les mesures nécessaires pour prévenir et supprimer la pollution cheminant vers le milieu 

marin et notamment à diminuer les apports de nutriments (azote N et phosphore P) d'origine 

tellurique dans la Manche et la Mer du Nord à la moitié de leur valeur de 1985.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Řǳ SDAGE Artois-Picardie 

La station de mesures de qualité et de débit est située à Boismont. Le calcul de flux de nutriments 

ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ est présenté dans le tableau suivant : 

Tableau 5-14 : CƭǳȄ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜ όSource AEAP) 

 FRAT01 Baie de Somme FRAC05 La Warenne -Ault 

Nt (en t/an) 5027 9672 

N-NO3- (en t/an) 4431  

Pt (en t/an) 79 135 

 
tƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ŘŜ мл Ł нл ҈ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

Baie de Seine. 
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5.4.5. Qualité des eaux marines 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région Manche-Mer du Nord se base sur les impacts des différentes pressions 

sur les espèces, les habitats, les espèces exploitées, les réseaux trophiques et la santé humaine. 

Parmi les impacts élevés, il faut noter : 

¶ LΩŀǇǇƻǊǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴ ; 

¶ LΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƛƻŎŞƴƻǎŜǎ Řǳ 

médiolittoral rocheux (battu par les vagues) ; 

¶ [ΩŀōǊŀǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ōƛƻŎŞƴƻǎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƳŜǳōƭŜΣ ǎǳǊ 

ƭΩƛƴŦǊŀƭƛǘǘƻǊŀƭ όǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ л Ł пл Ƴètres) et le circalittoral (profondeur de 40 à 100 

mètres). 

5.5. .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

5.5.1. Une ressource souterraine en bon état quantitatif 

Le réseau de suivi quantitatif des eaux souterraines du bassin Artois-Picardie était initialement 

composé de 38 piézomètres ǎǳǊ ƭŜ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Υ мт ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de 

la Craie de la SommŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ нм ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de la Craie de la moyenne vallée de la Somme.  

Dans le nouveau programme de surveillance 2015, 13 stations sont recensées sur le territoire du 

SAGE. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine ne présentent pas de déséquilibre quantitatif. 

Un déficit de recharge de la nappe de Craie peut cependant être constaté lors de la succession 

ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŦƻǊǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŎŜ ŘŞŦƛŎƛǘ 

met en tension certains sous-bassinǎ Ŝƴ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5.5.2. [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Quatorze stations de suivi quantitatif dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont intégrées dans le programme de 

surveillance 2015. 

Un exemple de suivi de 4 affluents (Avre, Selle, Nièvre et Hallue) et de la Somme canalisée entre 

1980 et 2017 est présenté ci-dessous : 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

fixé à 2015. 
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Figure 5-16 : Débits moyens annuels entre 1980 et 2017 (Source Eaufrance) 

 

5.5.3. Le suivi de la sécheresse : des têtes de bassin vulnérables 

Un suivi sécheresse est mis en place ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sur le bassin de la Somme dans le cadre 

du dispositif « Sécheresse ηΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩune ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŞōƛǘƳŞǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

piézomètre (niveau de nappe) dans chacune des 8 unités de gestion dont 7 concernent le territoire 

Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ (Somme amont hors territoire du SAGE). 
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Figure 5-17 : Les 8 unités de gestion du bassin de la Somme (DDTM Somme) 

Les occurrences des arrêtés sécheresse pris sur le bassin versant pour les 7 unités de gestion du SAGE 

dans le département de la Somme sont rappelées ci-dessous. 

Tableau 5-15 : Arrêtés sécheresse pris sur le territoire du SAGE depuis 2005 (Source DDTM Somme) 

 
Authie /  

Maye 

Scardon /  Nièvre /  

Hallue 

Ancre /  Est 

Somme 

Nord-

Santerre 

Avre et ses 

affluents 

Selle et ses 

affluents 

Bresle /  

Vimeu 

2005        

2006        

2007          

2008        

2009        

Sur Espace 

industriel 

Nord 

 

2010        

2011          

2012        

 2013        

2014        

2015        

2016        

2017         
 

Légende : RAS Seuil de vigilance {Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

renforcée 
Seuil de crise 

 

[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞs sécheresse illustre les secteurs les plus sensibles à la sécheresse Υ ƭΩ!ƴŎǊŜκ9ǎǘ 

{ƻƳƳŜΣ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ {ŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ des ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ et de 

crise. !ǳŎǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ entre 2011 et 2016 dans la Somme. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ǉƭǳǎ 

importante. [ŀ aŀȅŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ arrêté sécheresse en 2017. 
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Certains sous-bassins sont particulièrement touchés par des assecs en têtes de bassin lors de la 

ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ : les sous-bassins de ƭΩ!ǾǊŜΣ des Trois Doms, de la Maye et de la Nièvre.  

[Ŝ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ (Etude de la ressource en eau souterraine dans le bassin de 

ƭΩ!ǾǊŜΣ 5w9![κ.wDaΣ septembre 2008) : 

9ƴ нллуΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .wDa ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƳŀƛƭƭŞ 

όŞƭŀōƻǊŞ ǇƻǳǊ ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ нллм ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ƴŀǇǇŜκǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ 

ǘŜǎǘŜǊ р ǎŎŜƴŀǊƛƛ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [ΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Şǘŀƛǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, en considérant différentes années climatiques, et 

le 5Şōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ vab!рύΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ 

ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

que des volumes pompés sur le bassin. Les conclusions ont donc indiqué un déficit dit conjoncturel 

ƴŜ ƳƻǘƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό½w9ύΦ 

5.5.4. 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜxploitabilité de la nappe de la Craie  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƭŀ 5w9![ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜ 

BRGM afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ. Cette 

modélisation a été réalisée Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƳŀƛƭƭŞΦ  

La nappe de la Craie 

La nappe de la Craie est la principale ressource en eau du bassin de la Somme avec des prélèvements 

moyens de 95 millions de m3 par an (dont plus de 60 millions en Somme aval). La nappe libre est en 

relation directe avec le fleuve Somme et ses affluents qui la drainent. 

Elle a connu durant quelques années un déficit de recharge, occasionné ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 

sèches et ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, localisés principalement 

dans le Ponthieu et le Santerre. Ces bassins ont connu ces mêmes années, des étiages sévères 

entrainant des conséquences ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛent à redéfinir les unités de gestion du dispositif de suivi de la 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ όǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝƴ нлмтύ Ŝǘ ŘΩȅ quantifier les volumes mobilisables respectant le 

ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŞǘǳŘŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ 5Şōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ - 

DREAL/Ameva). 

La méthodologie 

Le modèle maillé 

Ce modèle est basé sur une représentation plus ou moins simplifiée du système hydrogéologique en 

place. La nappe de la Craie est modélisée en monocouche et sa géométrie est définie dans le modèle 

par la topographie et la base de la craie fracturée. Il prend en compte les écoulements de la nappe, 

du réseau hydrographique et des interactions entre ces deux systèmes. 

Les données (2006-нлмнύ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ, les paramètres du sol, ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, et ceux restitués à la rivière, ont été renseignées afin de 

calculer la recharge de la nappe et le ruissellement. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ŏes données permettent de calculer en fonction du temps, le niveau de la nappe et le 

débit de la rivière en tout point du bassin. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

- Pluie et évapotranspiration ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des stations utilisées dans le modèle. 

aƛǎ Ł ƧƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΦ 

- Prélèvements en nŀǇǇŜ Υ ŘƻƴƴŞŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ. Mise Ł ƧƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмм, 2012 

indisponibles, pris égaux à 2010. 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et des rejets des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όdonnées DDTM80). 

- !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ chroniques piézométriques du bassin versant (données BRGM). 

- Actualisation des chroniques de débit dans les stations de jaugeage (données DREAL Picardie) 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛon des volumes mobilisables 

La méthodologie de calcul des volumes mobilisables consistait à : 

¶ Faire tourner le modèle sur plusieurs années avec des pluies moyennes et un volume prélevé 

ƳƻȅŜƴ ό[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ мн ŀƴǎ a permis de ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2005 comme année moyenne) ; 

¶ Appliquer une pluie quinquennale sèche sur plusieurs années en gardant les mêmes volumes 

ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ό5h.ύ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ Ŝǘ ǎƛ ƻǳƛ ǎǳǊ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Τ 

¶ Le volume mobilisable est ŎŜƭǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ 5h. όǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜύ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŦǊŀƴŎƘƛ ƻǳ ŘŞǇŀǎǎŞ 

pour la première année de déficit quinquennal ; 

¶ Pour calculer ce volume mobilisable, plusieurs simulations sont réalisées en faisant varier les 

volumes prélevés (soit 60 %, 70 %, 80 %Χ ммл ҈ ŜǘŎΦ Řǳ ±ƻƭǳƳŜ aƻȅŜƴ ŘŜ tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘύ ƧǳǎǉǳΩŁ 

satisfaire la condition de non-dépassement du DOB. 

Les Débits ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό5h.ύ 

Les DOB ont été déterminés pour les 7 unités de gestion : 

Tableau 5-16 : 5Şōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ т ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όSource DREAL/Ameva) 

Unité de gestion 
Station hydrométrique 

de référence 
DOB 

Ancre Bonnay 0,942 m
3
/s 

Avre Moreuil 0,964 m
3
/s 

Hallue Bavelincourt 0,050 m
3
/s 

Maye Arry 0,374 m
3
/s 

Nièvre [Ω9ǘƻƛƭŜ 1,330 m
3
/s 

Selle Plachy-Buyon 2,830 m
3
/s 

Somme aval Abbeville 18,900 m
3
/s 

Pour corréler les DOB définis sur chaque unité de gestion avec les différents usages, il sera nécessaire 

ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ 5Şōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύΦ 

Unité de gestiƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ : 

Le modèle surestime les débits en étiage de 0,3m3/s sur 5 mois. 
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Sur la base de ces simulations, le modèle a estimé les volumes mobilisables entre 19,6 et 24,6 Mm3. 

Rappelons que sur la période 1990 à 2011 (soit 22 ans), le DOB a été dépassé 11 années sur les 22 

(1990, 1991, 1996, 1997, 1998, 2005, 2006, 2008, 2009, 2010 et 2011). 

¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴŎǊŜ : 

Sur les données observées sur la période 2002 à 2012 (soit 11 ans), le DOB a été dépassé 3 années 

(2004, 2005 et 2011). 

Sur la base de ces simulations, le modèle a estimé les volumes mobilisables entre 2,6 et 3 Mm3. 

Unité de gestion de la Maye : 

Sur les données observées sur la période 1993 à 2012 (soit 19 ans), le DOB a été dépassé 3 années 

(1996, 1997 et 2011). 

Sur la base de ces simulations, le modèle a estimé les volumes mobilisables entre 2,7 et 3,2 Mm3. 

Unité de gestion de la Nièvre-Hallue : 

Sur ce bassin, les gros prélèvements sont localisés en aval de la station de mesure située Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴfluence des prélèvements sur le dépassement du DOB. Lƭ ƴΩŜǎǘ 

donc pas possible de définir des volumes mobilisables sur cette unité de gestion. 

Unité de gestion de la Selle : 

9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜ 5h. Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣт Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴée sèche, alors 

ǉǳΩŀǾŜŎ млл ҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭŜ 5h. Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞ мΣп Ƴƻƛǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ǎŝŎƘŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ 

prélèvements se situent en aval de la station de mesureΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 5h.. 

Rappelons que sur la période 1990 à 2011 (soit 22 ans), le DOB a été dépassé 11 années sur les 22 

(1990, 1991, 1992, 1996, 1997,1999, 2004, 2005, 2006, 2010 et 2011). De plus, la Selle est un cours 

ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŞ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀǊǊŀƎŜǎύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ 

mobilisable. 

Unité de gestion de la Somme aval : 

La station de mesure ne disposait pas de chroniques suffisamment conséquentes pour réaliser les 

estimations de volumes mobilisables. 

 

6. Des milieux naturels aquatiques à préserver et à restaurer 

6.1.  5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊǘǳǊōŞǎ 

6.1.1. Le réseau hydrographique du territoire du SAGE 

Le réseau hydrographique Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ a pour colonne 

vertébrale le fleuve Somme dont certaines parties sont canalisées. Il compte 14 affluents pour un 

linéaire de 820 kilomètres de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΦ 

Les principaux éléments constitutifs du réseau hydrographique du territoire du SAGE sont : 

¶ La Somme canalisée (147 km sur le périmètre du SAGE) : 
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La Somme canalisée est pourvue de nombreuses connexions hydrauliques, notamment des bras de 

décharge plus communément appelés « bras de vieille Somme ». Ces bras sont en connexion avec la 

{ƻƳƳŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǊŀǎ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀu propices à la navigation. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩ!ōōŜǾƛƭƭŜΣ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀ ŞǘŞ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ 

le port de Saint-Valery-sur-Somme et porte le nom de « canal maritime ». 

¶ Les affluents de la Somme : 

La Somme est alimentée par de nombreux affluents tout au long de son linéaire dont les principaux 

ǎƻƴǘ ƭΩ!ƴŎǊŜΣ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ {ŜƭƭŜΦ Les affluents de la Somme sont listés ci-dessous ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ : 

o En rive droite : Ancre (48 km), Hallue (16,5 km), Nièvre (30 km), Scardon (19 km). 

o En rive gauche : Avre, Trois Doms et Braches (92 km), Luce (18 km), Noye (37 km), 

Selle, Poix et Evoissons (97 km), Saint-Landon (13,5 km), Airaines (19 km), Trie (14 

km), Avalasse et Amboise (15 km). 

¶ Les fleuves côtiers :  

Le territoire du SAGE intègre les deux fleuves côtiers de la Maye (35 km) et du Dien (9,6 km). 

 

¶ Les canaux côtiers de Cayeux (16,9 km), de Lanchères (9,5 km) et de la Maye (11 km). 

 

 

Figure 6-1 : Réseau hydrographique du territoire du SAGE 
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6.1.2. Une forte potentialité ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ mais des contextes piscicoles perturbés 

à dégradés 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

piscicoles de la Somme (PDPG), les contextes piscicoles du bassin versant sont principalement 

salmonicoles. La Somme aval et les petits fleuves côtiers de la Baie de Somme sont toutefois qualifiés 

ŘΩéso-cyprinicoles.  

Le PDPG décrit les habitats piscicoles présents dans le bassin et leur fonctionnalité. Parmi les 12 

contextes répertoriés, 7 présentent une fonctionnalité dégradée et 5 une fonctionnalité perturbée. 

aŀƭƎǊŞ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴΩŜǎǘ qualifié de conforme. 

Tableau 6-1 : Récapitulatif des contextes piscicoles et espèces repères du bassin (Source PDPG Somme) 

 

De manière générale, le ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ faible et varie 

entre 2 % et 35 %. 5ƛǾŜǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ : 

¶ LΩérosion des sols qui participe au colmatage physique des milieux, 

¶ Les pollutions diffuses ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

¶ Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊƻƳettant la continuité écologique et 

sédimentaire, empêchant la migration des espèces amphihalines et déconnectant les 

habitats, 

¶ La dégradation de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ par le recalibrage et la 

rectification du lit mineur entrainant ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ.  

Les pêches électriques, ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩONEMA (devenu Agence Française pour la Biodiversité) depuis 

1993, montrent une diminution des effectifs totaux capturés Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin versant. 

6.1.3. Une espèce emblématique Υ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ 
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[Ω!ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ a été très important au 

début des années 2000. La baisse des effectifs semble ralentir depuis quelques années mais les 

niveaux restent cependant très faibles. Une faible augmentation des effectifs est observée sur la 

Somme et la Maye depuis 2011. Celle-ci pourrait être liée à ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ 

civelles depuis la saison 2009-2010. 

Un linéaire important du territoire de la Somme aǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ concerné par le 

tƭŀƴ !ƴƎǳƛƭƭŜ Υ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŘŜ 5ŀƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŀ [ǳŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻƳǎΣ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ 

ƭΩ!ǾŀƭŀǎǎŜ-Amboise, le canal de Cayeux-Lanchères et la Maye. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩactions de repeuplement de civelles entre 2011 et 2014, en réponse à un 

ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie, au sein des rivières Hallue, Nièvre (à 2 reprises) et 

Saint-Landon. 

[Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ƻƳƳŜΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ et plus généralement sur les 

poissons migrateurs présents dans le bassin versant de la Somme. 

6.1.3. Les continuités écologiques et sédimentaire perturbées 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴ ǘerritoire. Ce réseau de continuités écologiques est constitué de réservoirs 

de biodiversité reliés par des corridors écologiques permettant aux espèces de circuler pour accéder 

ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀu niveau régional, 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ζ {ŎƘŞƳŀ Régional de Cohérence 

Ecologique » (SRCE). Les cartographies des trames vertes et bleues ont été réalisées dans le cadre du 

SRCE de Picardie Ƴŀƛǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇrouvé. En revanche, le SRCE du Nord-Pas-de-Calais 

est approuvé.  

La continuité longitudinale 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ нол ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ Řƻƴǘ 87 sont franchissables. 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est classé en liste 1, ce qui implique que la construction de nouveaux 

ouvrages constituant un obstacle à la continuité écologique nΩŜǎǘ pas autorisée. Pour les ouvrages 

existants, ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Pour les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н (Figure 6-2), les ouvrages existants doivent permettre la 

restauration de la continuité écologique et sédimentaire Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ de 

classement (2012). Sont concernés : ƭΩ!ǾǊŜΣ ƭŜǎ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻƳǎ Ŝǘ ƭŀ [ǳŎŜΣ ƭŀ bƻȅŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭŀ {ŜƭƭŜ ŀƳƻƴǘΣ 

la Poix, lŜǎ tŀǊǉǳŜǘǎΣ ƭŜǎ 9ǾƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭΩ!ƛǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜ {ŀƛƴǘ-[ŀƴŘƻƴ ŀǾŀƭΣ ƭΩ!ǾŀƭŀǎǎŜ-Amboise, les 

canaux de Cayeux-Lanchères, la Maye, le Dien, le canal du Marquenterre ainsi que la Somme 

canalisée et le canal maritime, de Daours à Saint-Valery-sur-Somme. 

En 2017, des travaux de restauration de la continuité longitudinale ont déjà été réalisés sur 50 

ouvrages du bassin versant et 68 ouvrages soƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ à échéance 2020. 



 

SAGE Somme aval et /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ς PAGD - Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019 74 

 

Ces programmes traduisent une ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ bien engagée dans le bassin 

versant. Ils ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 

DCE.  

Il est Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ouvrages hydrauliques du bassin versant doivent « comporter des dispositifs maintenant dans ce lit 

un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces 

vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage.  

Ce débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours d'eau en aval immédiat ou 

au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir des informations 

disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à l'amont immédiat de 

l'ouvrage, si celui-ci est inférieur. » 

 

Figure 6-2 : Continuité écologique longitudinale Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞcoulement (Sources ROE, AFB) 

La continuité latérale 

La Somme est canalisée sur une large partie de son linéaire et connectée hydrauliquement aux 

contre-fossés et aux bras de Vieille Somme. La continuité écologique latérale (connexion lit mineur ς 

ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊύ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜ-fossés, les bras de Vieille Somme et les marais et plans 

ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

priorité du bassin versant, pour la préservation et le maintien des zones humides de la vallée. 

Les affluents de la Somme sont profondément modifiés par des déconnexions des fonds de vallées, 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ y est également important. 
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6.1.4. Des réservoirs biologiques 

Le {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ŎƻƳǇǘŜ т tronçons identifiés par le SDAGE Artois-Picardie 

2016-2021 comme « réservoirs biologiques ». Ils sont considérés en très bon état écologique et 

ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴnalité dégradée. Ce sont les seuls 

réservoirs du bassin de la Somme. 

6.1.5. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Υ 

ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŜƴtretien incombe aux propriétaires 

riverain (art. L211-1 et L432-3 du CE). 

5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du SAGE. Ils ont vocation à restaurer et préserver les milieux aquatiques, notamment au travers de la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ. Ces programmes de travaux sont élaborés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƛǘǎ 

ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ 

Le territoire du SAGE compte 10 affluents du fleuve Somme et 4 sous-affluents principaux : Ancre, 

Hallue, Avre, Trois Doms, Noye, Luce, Selle, Evoissons, Saint-Landon, Nièvre, Airaines, Scardon, Trie, 

!ǾŀƭŀǎǎŜΦ [Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-

affluents. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ couverts par un plan de gestion : 

¶ Airaines 

¶ Bas-champs 

¶ Maye/Dien 

¶ Selle 

¶ Ancre 

¶ Canaux de Boves 

¶ Nièvre Somme 

(fleuve) 

¶ Avalasse ς Amboise 

¶ Noye 

¶ Trie 

¶ Avre, Luce, Trois Doms 

et Brache 

¶ Hallue 

¶ Saint-Landon 

¶ Avre domanial 

¶ Hortillons 

¶ Scardon  

¶ 9ǘŀƴƎǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

fossés communaux 

ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ мт Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ. 

6.1.6. Des fossés à enjeu écologique et connectés au réseau hydrographique 

Les fossés constituent un maillon essentiel du réseau hydrographique de par leurs fonctionnalités 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŏonstatée sur de nombreux fossés du territoire. Un entretien 

ƭŞƎŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘΦ 
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6.2. Des zones humides à identifier et préserver 

6.2.1. Les études de déllimitation 

Les Zones à Dominante Humide ont été délimitées dans le cadre du SDAGE Artois-Picardie 2010-

2015, ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл лллème. Le périmètre du SAGE compte 

33 660 hectares de Zones à Dominante Humide dont la répartition des différentes typologies est 

présentée ci-dessous. 

 

Figure 6-3 : Typologie des zones à dominante humide du territoire (Source AEAP) 

 

Figure 6-4 : Zones à Dominante Humide du territoire du SAGE (Source AEAP) 
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Un ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻƳǎ a également été mené en 2012 par la 

5w9![ Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ de ces sous-

bassins (échelle 1/10 000ème). 

Des connaissances restent toutefois à acquérir sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes zones humides du territoire, par 

leur délimitation précise, la caractérisation de leurs fonctionnalités ou encore leur état de 

dégradation/conservation. 

Les ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ intervenues lors des dernières décennies, et notamment 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ont entrainé une régression importante des surfaces de zones humides, 

ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ la quantifier, et une dégradation de leur état de conservation et 

de leurs fonctionnalités.  

6.2.2. Les zones humides remarquables 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ la vallée de la Somme constitue le plus vaste marais tourbeux 

alcalin de vallée de France et du nord-ouest ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻpe. La grande diversité biologique des marais 

résulte des multiples activités humaines qui s'y sont exercées : pâturage, fauche, exploitation de la 

tourbe, pêche, chasse, sylviculture, navigation... Depuis le Moyen-âge, lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊōŜ ŀ 

généré la plupart des étangs que nous retrouvons actuellement tel ƭΩétang Saint-Ladre, classé 

Réserve Naturelle Nationale.  

Au sein de cette vallée sont également situés les « hortillonnages », milieux humides anthropisés 

typiques du patrimoine naturel de la région amiénoise, composés de parcelles exploitées 

historiquement pour le maraîchage ou désormais ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

! ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƛŎŀǊŘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 

remarquables, de type marais arrière-littoraux, constituant un ensemble de tourbières basses 

alcalines, situées dans la partie est de la plaine maritime picarde, contre la falaise morte ainsi que les 

prairies humides, roselières et vasières retrouvées dans les Bas-champs et en Baie de Somme. 

6.3. Un littoral pourvu de milieux spécifiques à préserver 

6.3.1. Les milieux remarquables 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊƛŝǊŜ-

ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ ŘΩǳƴ estran sableux, de zones 

de vasières et de prés-salés (mollières) et la frange littorale est constituée de dunes au nord et de 

galets et de falaises au sud. Ces milieux sont fragiles et évolutifs. 

Parmi ces milieux, peuvent être cités en particulier : 

¶ Le Marquenterre ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ étendue de dunes, formées et alimentées par les éléments 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ 

au pied des falaises mortes du Ponthieu. Les dunes sont désormais stabilisées par les pins et 

les oyats. Le secteur accueille une réserve ornithologique inclue dans une Réserve Naturelle 

Nationale qui a permis la protection des milieux et des paysages. 

¶ LŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŘΩ!ǳƭǘ sont dites « vives », la mer, l'érosion pluviale et le gel les ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de leur recul, en moyenne de 30 mètres par siècle. Elles marquent ici la frontière entre la 

ŎƾǘŜ ŘΩhǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜΦ 
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¶ Le Hâble d'Ault est un espace naturel protégé situé au sud de la baie de Somme. Il se 

compose de prairies herbeuses, de marais, de pelouses graveleuses, de levées de galets et de 

quelques fragments de dunes. Il abrite des espèces faunistiques et floristiques rares et 

protégées justifiant son classement en Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) et son intégration à la Zone Spéciale de Conservation (ZSC, Natura 2000) 

« Estuaires picards : Baie de Somme et Authie ». Les terrains du Hâble d'Ault se situent 

principalement sur les communes de Cayeux-sur-Mer, Woignarue et Brutelles. 

6.3.2. Un ŜǎǘǳŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴǎŀōƭŜ 

La Baie de Somme est un estuaire sablo-vaseux de 70 km², colmaté progressivement par les 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ трл 000 m3/an). [ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ flèche littorale 

des Bas-champs au sud et le Marquenterre au nord. Il forme un coude dans la Manche par rapport au 

sens des courants, ce qui implique une accumulation de sédiments au fil du temps et la formation 

ŘΩǳƴ ǇƻǳƭƛŜǊ όǎǳŘύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳǳǎƻƛǊ όƴƻǊŘύΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ǇƛŎŀǊŘǎ.  

Les fonds de la baƛŜ ǎΩŜȄƘŀǳǎǎŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н cm, entrainant la progression du schorre 

au détriment de la slikke.  

[ΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ réalisés, notamment la 

construction de digues, appelées renclôtures (XVIIIe siècle) pour poldériser des terrains gagnés sur la 

baie et ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ (XIXème siècle). La progression des mollières peut être estimée de 15 

Ł мс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ constitue une problématique majeure pour 

le territoire. Son impact sur les écoulements du fleuve au regard du changement climatique devra 

être étudié. 

6.4. Des Espèces Exotiques potentiellement envahissantes 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

huƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ces vingt dernières années. Ces Espèces Exotiques Envahissantes (EEE), dites invasives, ont souvent 

été importées à des fins ornementales et se sont progressivement naturalisées en raison de fortes 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ multiplication végétative très efficace et/ou ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ prédateur ou 

de consommateur spécifique limitant leur prolifération.  

Les impacts négatifs de ces invasions biologiques sont préoccupants Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ sur ces milieux et de leurs 

ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀtégie de lutte efficace à long terme. En parallèle des mesures 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ 

De nombreuses EEE (Renouée du Japon, Jussie, Crassule de Helms, Spartine de townsendii sur le 

littoral, etc. pour la flore et les rats musqués, ragondins, perches du soleil, etc. pour la faune) sont 

présentes sur le territoire du SAGE. CŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ alors que 

de nouvelles sont découvertes chaque année 
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6.5. Les outils de protection et de gestion des milieux 

6.5.1. Une dynamique importante de gestion et de protection des milieux naturels 

Les sites naturels remarquables du bassin versant bénéficient dΩƻǳǘƛƭǎ de protection réglementaire et 

de gestion. Des inventaires ont également été réalisés. 

Tableau 6-2 : Synthèse des outils de protection et de gestion des milieux naturels du territoire 

¢ȅǇŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Nombre de sites/superficies concernées 

Protection réglementaire des espaces naturels 

Arrêtés de protection de biotope 6 

Réserves naturelles nationales et régionales 3 

Charte du Parc naturel régional 136 500 ha 

Sites classés et inscrits 9 

Inventaires 

ZNIEFF I 117 (60 000 ha) 

ZNIEFF II 6 (72 000 ha) 

ZICO 3 (20 000 ha) 

hǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

RAMSAR 
2 : Baie de Somme (17 000 ha) + Vallées de la 

{ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ όмо млл Ƙŀύ 

ZPS (Natura 2000) 4 

ZSC (Natura 2000) 11 

Plan de gestion du Parc naturel marin 2 300 km² 

Espaces naturels sensibles 
Somme : 29 (3820 ha) 

Oise : 5 

Le territoire est pourvu de : 

¶ Un Parc Naturel Marin : 

Le Parc Naturel Marin (PNM) est un nouvel outil de gestion du milieu marin créé par la loi n°2006-436 

du 14 avril 2006 et adapté à de grandes étendues marines. Il a pour objectif de contribuer à la 

protection et à la connaissance du patrimoine marin et de promouvoir le développement durable des 

activités liées à la mer. 

Le Parc Naturel Marin des Estuaires Picard et de la aŜǊ ŘΩhǇŀƭŜ a été créé en 2012. Il couvre un 

périmètre de 2 олл ƪƳч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛƴΣ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ !ƳōƭŜǘŜǳǎŜ όснύ Ŝǘ ƭŜ ¢ǊŞǇƻǊǘ όтсύ ǎǳǊ мму ƪƳ ŘŜ 

ŎƾǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƭŀŎƪ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǎƭŜΦ 

¶ Un Parc Naturel Régional  

Un Parc Naturel Régional (PNR) ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ƘŀōƛǘŞΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 

patrimoniale et paysagère reconnue sur lequel se construit un projet concerté de développement 

durable, afin de protéger et de valoriser ce patrimoine. 

Le PNR Baie de Somme-3 Vallées est en attente de labellisation. Il ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мот ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƛǘ 

136 500 hectares ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ ƭŀ aŀȅŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΦ 
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¶ Deux sites Ramsar : 

La convention mondiale pour les zones humides, dite convention de Ramsar (2 février 1971) a pour 

objectif de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

prises au plan national et par la coopération. Le "label" Ramsar permet de reconnaître les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ sa gestion exemplaire.  

Les sites de la Baie de Somme et des Vallées ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ ont été labellisées 

respectivement en 1998 et 2017. 

A noter ǉǳΩǳƴŜ gestion écologique des milieux naturels est réalisée par le Conservatoire dΩEspaces 

Naturels de Picardie (756 hectares) et le Syndicat mixte Baie de Somme-Grand Littoral Picard (4 700 

hectares) principalement au sein des parcelles acquises par le Conservatoire du littoral et le Conseil 

départemental de la Somme (ENS). 

6.5.2. Une Opération « Grand Site » en Baie de Somme 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳǊ 

le plan du paysage. Le label Grand Site de France a été attribué à la Baie de Somme, reconnaissant le 

caractère remarquable de ce site. La labellisation est intervenue en juin 2011 Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

mixte Baie de Somme-Grand littoral picard. Il promeut la maîtrise du tourisme pour protéger le site 

remarquable de la Baie de Somme. Ce label a été renouvelé le 7 juin 2018. 

 

7. Des risques majeurs 

Les risques naturels présents au sein du territoire de SAGE sont : 

¶ LŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

submersion marine ; 

¶ Les mouvements de terrain ; 

¶ LΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ. 

La récurrence de ces risques naturels est illustrée par les 702 arrêtés de catastrophe naturelle (de 

1982 à 2016) pris sur 276 communes du territoire. 
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Figure 7-1 : Répartition des arrêtes de catastrophe naturelle sur le bassin (Source GASPAR) 

Ces arrêtés correspondent à :  

¶ 442 arrêtés par « Inondations et Coulées de boue » ;  

¶ 176 arrêtés par « Inondations par remontée de nappes » ;  

¶ 66 arrêtés concernant les « Mouvements de terrain » ;  

¶ ф ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ζ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘƻŎǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ η Τ  

¶ 6 arrêtés par « Inondations, coulées de boue et glissements de terrain » ;  

¶ 3 arrêtés particuliers liés respectivement aux « Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse » et aux « Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols ». 

 

Figure 7-2 : ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ sur le territoire du SAGE (Source GASPAR) 
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7.1.  Les ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

7.1.1. Les remontées de nappe impliquant de longues durées de submersion  

Depuis 1982, les inondations par remontée de nappe ont touché 139 communes du SAGE dans la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 

communes ont été déclarées en état de catastrophe naturelle pour les évènements entre 2000 et 

2002 et 3 communes présentent également des ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

antérieurs (inondations de 1988 et 1994). 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ se caractérise par des durées de submersion importantes. La crue de 2001 a 

maintenu sous les eaux ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ pendant plus de deux mois. 

7.1.2. Les ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ récurrentes dans le bassin. Elles 

touchent à la fois la vallée de la Somme et les vallées des affluents. Elles peuvent intervenir de façon 

concomitante avec la remontée de nappes.  

Le DDRM de la Somme (2017) recense 98 communes dans le périmètre comme concernées par le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ. 

Le 55wa ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ne cible aucune commune pour le déborŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et environ 70 

pour les inondations par remontée de nappe. 

7.1.3. Gestion du risque ŘΩinondations 

[Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ нллм ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ 

prise de conscience du risque inondation dans le territoire. A la suite de cette crue supérieure à la 

centennale, des actions de prévention et de protection ont été mises en place par les acteurs afin de 

gérer les risques. 

Les sŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Plans de Prévention des Risques inondations 

όttwƛύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ vallée de 

Somme (2012, modification prescrite en 2013, 98 communes) et de Mesnil-Martinsart (2008, 1 

commune). Un PPRi a également été approuvé pour le canton de Conty mais a été annulé par 

décision du tribunal administratif en 2012, il est actuellement prescrit (5 communes). 

En parallèle, lŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ : 

¶ ¦ƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ vallée et Baie de Somme (2001-2006) qui a permis de 

réaliser un grand nombre de travaux ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

¶ ¦ƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ de Prévention des Inondations, PAPI Somme (2002-2007), ayant 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řes connaissances et de la culture du 

ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

¶ Une étude de modélisation hydraulique de la vallée de Somme en 2005-2006 qui a permis 

ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘΩune étude de programmation, un schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ en cours de réalisation ou en projet. 
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¶ Le Plan Somme I (2007-2013) plus opérationnel qui a permis la réalisation des travaux de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

¶ ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL {ƻƳƳŜ нΣ ŀxe 1 du 

Plan Somme II (2015-2020) qui a engagé la suite de ces travaux. 

¶ ¦ƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όнлмс-2022) sur les deux Territoires 

Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩ!ōōŜǾƛƭƭŜΦ 

Le ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ LƻŎŀƭŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ 

les connaissances des zones inondables dans la vallée de la Somme, en dehors des TRI, et sur les 

affluents ainsi que des enjeux qui y sont rencontrés. La connaissance de ces enjeux permettrait une 

meilleure considération de ces derniers Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ dans les projets 

dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

PƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 !Ǌǘƻƛǎ-Picardie 2016-2021 

demande au SAGE de réaliser un recensement des Zones NŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩExpansion de Crue (ZNEC) de 

leur territoire. Ces ZNEC devront ensuite être intégrées aux documeƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

7.2. ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

7.2.1. Caractérisation du risque ruissellement et coulées de boue  

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ entraînant des coulées de boue 

récurrentes. {ǳǊ ƭŜǎ рсф ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ нтс ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

catastrophe naturelle « Inondations et coulées de boue » et/ou « Inondations, coulées de boue et 

glissements de terrain ». 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ Řes sols (IFEN, 2002), les sous-ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŎǊŜΣ ƭŀ 

bƻȅŜΣ ƭŀ {ŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ¢Ǌƻƛǎ 5ƻƳǎ Ŝǘ ƭΩ!ǾǊŜ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ ŦƻǊǘ Ł ǘǊŝǎ 

fort. 

Le printemps et lΩautomne sont les saisons les plus critiques pour lΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ře 

ruissellement, notamment lors des forts évènements pluvieux de type orage. En hiverΣ ƭΩŀƭŞa est 

également important ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ. 

Le DDRM de la Somme (2017) ne cible aucune commune concernée ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞrosion des sols 

Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ тс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

7.2.2. Gestion du risque de ruissellement et coulées de boue 

De nombreuses études ont été menées pour comprendre ces phénomènes et programmer la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ. 

En complément de ces approches hydrographiques, des collectivités ont engagé des études et 

programmes de travaux en secteur urbanisé pour la déconnexion de surfaces actives ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ 

les ruissellements urbains et la saturation des réseaux ŘΩeaux pluviales.  

Ces démarches sont également appréhendées en termes ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

de gestion des eaux pluviales menées dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊation des PLUi ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩaménagement (orientations du SCoT du Grand 

Amiénois). 



 

SAGE Somme aval et /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ς PAGD - Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019 84 

 

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł 

risque et engager des programmes de travaux. 

Ces programmes de travaux doivent être complétés par un accompagnement des exploitants 

agricoles dans la modification de leurs pratiques culturales, pour limiter le risque au sein de leurs 

parcelles, et ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩun assolement adapté au risque dans les secteurs présentant des sols 

fortement érodables. 

Enfin, le maintien des éléments fixes du paysage participant au ralentissement et à la filtration des 

ruissellements et leur protection dans les sous-bassins sensibles est une part essentielle de la gestion 

des ruissellements dans le territoire. 

7.3.  Une façade littorale exposée aux risques de recul du trait de côte et dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par submersion marine 

7.3.1. Erosion du trait de côte 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ historique du littoral picard, particulièrement au sud 

ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜ ŘΩ!ǳƭǘ. Le recul observé au sud est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ : 

¶ 10 à 70 cm/an sur la zone Ault Bourg entre 2000 et 2014 ; 

¶ 50 cm/ an entre Ault et le Bois de Cise entre 2000 et 2014 ; 

¶ 20 à 60 cm/an sur la zone du Bois de Cise entre 2000 et 2014 ; 

Au nord, il est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ : 

¶ 100 cm/an sur la zone nord du massif dunaire du Crotoy entre 1935 et 2007 ; 

¶ 10 cm/an sur la zone sud du massif dunaire du Crotoy entre 1935 et 2007. 

Les photos ci-dessous témoignent du recul rapide par ƭΩeffondrement de la falaise à Ault. 

 

 

Figure 7-3 : Evolution du front de mer de Ault-Onival : état en 1902, 1934 et 2008 (Source S.Costa, 2010) 

 

Dans le cadre de la révision du PPR de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳƭǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Réseau 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ bƻǊƳŀƴŘ Ŝǘ tƛŎŀǊŘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ mettre en évidence une accélération 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƭŀƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пл cm/an à 70 cm/an. 

tƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻsion des falaises, des aménagements ont été réalisés 

progressivement (épis, enrochements, protection de haut de falaise). Le PAPI Bresle-Somme-Authie 

souligne la tendance à la dégradation de ces ouvrages et à la disparition du cordon de galet 

protecteur en pied de falaise. 
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Le DDRM de la Somme (2017) cible 2 communes concernée par le risque Erosion de la falaise dans le 

bassin (Ault, Woignarue). 

7.3.2. Submersion marine 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 55wa ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ de 2017, 14 communes littorales ou arrière-littorales sont concernées 

par le risque de submersion marine. Les Bas-Champs de Cayeux-sur-Mer sont particulièrement 

exposés. 

Plusieurs phénomènes se cumulent lors de la survenue de ces phénomènes : 

¶ Les ƳŀǊŞŜǎΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎΣ 

¶ La surcote atmosphérique, 

¶ Le déferlement des vagues. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎ et le rechargement régulier de la digue de galets maintiennent un bilan 

sédimentaire Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ. Ces actions atténuent le recul du trait de côte et protègent les communes 

situées en-dessous du niveau marin. 

7.3.3. Gestion des risques littoraux 

Afin de planifier la gestion des risques littoraux du littoral du SAGE, ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

Prévention des Inondations (PAPI) Bresle-Somme-Authie a été labellisé en 2015. Il définit un 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de 6 ans ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳƭǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴκŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 

de sa falaise, risque localisé au sein de cette commune dans le bassin. Elle bénéŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ de 

territoire, ǇƛƭƻǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, de relocalisation des enjeux (ZAC du Moulinet). 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ PPR ont 

également été approuvés sur Ault (2001) puis au sein de 3 communes (Ault, Woignarue, Saint-

QuentinLaMotteCroixAuBailly, PPR Falaises Picardes, 2015). 

PƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ, la digue de galets a été soutenue par la construction de 

ул ŞǇƛǎ ŜƴǘǊŜ !ǳƭǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŜǊ ǎǳŘ ŘŜ /ŀȅŜǳȄ-sur-mer (2001), entrainant ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩérosion du 

trait de côte vers le nord. Cette érosion est compensée par des recharges régulières de galets 

provenant du Hourdel. Devant le coût conséquent de cette recharge artificielle de la digue, il a été 

décidé de construire 24 épis supplémentaires dans le prolongement des 80 premiers (PAPI BSA, 

2015). 

En parallèle des travaux, les coûts ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 

changement climatique ont motivé les réflexionǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞǇƻƭŘŞǊƛsation progressive des 

Bas-Champs à moyen terme.  

7.4.  Le risque mouvement de terrain 

Le DDRM de la Somme (2017) relie le risque mouvement de terrain à la problématique des « cavités 

souterraines » et cible 321 communes. Dans ƭΩhƛǎŜ, ce sont 54 communes qui sont concernées par ce 

risque, soit 375 communes dans le territoire (66 % des communes du SAGE). 

Le risque de mouvements de terrain est principalement localisé au sud-est du bassin versant. Il est lié 

à des cavités utilisées pendant les guerres, appelées « muches ». Ce risque survient de façon 
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concomitante aux inondations ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƎƻǊƎŞǎ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǳǊ 

ǇƻƛŘǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ forte pluviométrie.  

Des Plans de Prévention des Risques mouvement de terrain ont été approuvés dans le secteur de 

Montdidier (2006 et 2008, 32 communes) ainsi que sur les communes de Tricot (2004), Esquennoy 

(2007) et Beaulieu-les-Fontaines (2009). 

7.5. La prévention des risques naturels Υ ŘŜ ƭΩinformation préventive à la préparation à 

la crise 

Des Dossiers Départementaux sur les Risques Majeurs (DDRMύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

risques auxquels sont soumis les communes du territoire. Ces communes, touchées par les risques 

naturels, ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ mettre en place une information préventive en élaborant un Document 

ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ. 

Parmi les 411 communes ciblées par les DDRM au sein du périmètre, seules 26 % ont réalisé leur 

DICRIM en 2017 (soit 107 communes). 

En coƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǾǳŜǎ ŘΩǳƴ ttw approuvé (135 au 

sein du périmètre) ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Plan Communal de Sauvegarde 

(PCS) ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ crise. Les 2/3 des PCS 

obligatoires sont réalisés ou en cours en 2017 (90). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ des actions ont également 

été engagées afin de favoriser la culture du risque sur le territoire, notamment  par la pose de 

repères de crue dans la vallée de la Somme et sur le littoral. 

7.6. Risques industriels et technologiques 

Les risques industriels et technologiques sont encadrés par la réglementation nationale dans le 

territoire du SAGE et des Plans de prévention des risques industriels locaux. 

7.6.1. [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

[ŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩL/t9 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ 

ou des inconvénients pour la commodité des riverains, la santé, la sécurité, la salubrité publique ou 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ou de provoquer des pollutions/nuisances. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Ŏƻmpte 456 ICPE recensées en 2014 dont 419 ICPE 

Řŀƴǎ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ он Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ р Řŀƴǎ ƭŜ tŀǎ-de-Calais. Parmi ces installations, 373 sont sous le 

ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ту ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

7.6.2. Les sites SEVESO 

{ǳƛǘŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜΣ Ŝƴ Ƨǳƛƴ мфунΣ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

d'accidents majeurs liés à certaines activités industrielles appelée « Directive SEVESO ». Les objectifs 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǾƛǎŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ plan de 

secours et à l'information des populations riveraines pour les établissements pouvant présenter des 

risques technologiques majeurs. 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎΣ ƭŀ 5w9![ Hauts-de-France et le 

service des Installations Classées recensent 7 établissements en Seuil Haut et 3 établissements en 

Seuil Bas. 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ de Prévention des Risques 

technologiques (PPRt) pour les établissements SEVESO à « hauts risques » dits AS. 

L'Espace Industriel Nord d'Amiens est une zone d'activités qui regroupe plus de 200 entreprises. 

Cette zone se situe au nord-ouest de la ville d'AmƛŜƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ!ǊƎƻŜǳǾŜǎΣ Ŝǘ ǎϥŞǘŜƴŘ ǎǳǊ прл Ƙectares. Un PPRt y a été élaboré en raison de la présence de 4 sites 

SEVESO « seuil haut ». 

7.6.3. Le transport de matières dangereuses (TMD) 

Le risque lié au Transport de Matières Dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se produisant 

lors du transport de matières dangereuses. Aux conséquences habituelles des accidents de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞ, entrainant des conséquences graves 

pour la population, les biens et l'environnement. 

Les communes traversées par les grands axes routiers et autoroutiers sont les plus concernées. Dans 

le DDRM de la Somme, 8 communes sont ciblées comme présentant un risque lié au TMD : Abbeville, 

Amiens, Argoeuves, Bacouel-sur-Selle, Dreuil-les-Amiens, Longueau, Poulainville et Roye. 

8. Les pressions impactant la ressource en eau, les milieux et les risques 

8.1. Les pressions de prélèvements de la ressource en eau 

Les prélèvements réalisés dans le territoire du SAGE représentait 62,5 millions de m3 ŘΩŜŀǳ en 2015, 

tout usage et type de prélèvements confondus. Ces prélèvements sont stables depuis les années 

2000 et oscillent entre 60 et 70 millions de m3. La majorité des volumes est prélevée en eau 

souterraine (90 %). Les volumes prélevés fluctuent en fonction des précipitations moyennes de 

ƭΩŀƴƴŞŜ et au gré des saisons. 

Les prélèvements de la ressource en eau sont répartis entre ǘǊƻƛǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable, usage majoritaire du territoire du SAGEΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

Figure 8-1 : Répartition des volumes prélevés en 2015 (Source AEAP) 
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8.1.1.  Les prélèvements ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en eau potable  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!limentation en Eau Potable (AEP) 

Les compétences en eau potable sont assurées sur le territoire du SAGE par 170 structures 

gestionnaires (en 2014), majoritairement des collectivités de type syndicats intercommunaux ou des 

communes seules, dont 70 % sont en régie communale ou syndicale et 30 % en affermage. 

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ bh¢wŜ avec la prise de 

la compétence eau potable par les EPCI-FP à partir de 2026. 

Des réflexions inter-ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de schéma directeur, 

pourraienǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Des prélèvements importants pour ƭΩ!9t 

9ƴ нлмрΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ 39 millions de 

m3, soit 63 % des prélèvements totaux du bassin, avec 210 captages exploités. Ces prélèvements sont 

réalisés exclusivement en eaux souterraines et répartis entre о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Tableau 8-1 : Répartition des prélèvements AEP entre leǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine en 2015 (Source AEAP) 

/ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Part des prélèvements 

AEP totaux 

Nombre de 

captages 

FRAG011 Craie de la vallée de la Somme aval 20 % 61 

FRAG012 
Craie de la moyenne vallée de la 

Somme 
70 % 140 

FRAG009 CraƛŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 10 % 9 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sur le 

territoire du SAGE entre 2000 et 2015. Après une augmentation des prélèvements entre 2008 et 

2011, 2012 a connu une baisse des prélèvements de -6 %. Ils semblent se stabiliser depuis. 

 

Figure 8-2 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōle entre 2000 et 2015 (Source AEAP) 

Les prélèvements les plus importants sont réalisés ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řes deux agglomérations du 

territoire (en 2015) : 
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- Amiens métropole : champs captants de la basse vallée de la Selle (près de 10,4 millions de 

m3), ŘŜ ƭΩIŀƭƭǳŜ ό4,2 millions de m3), de Victorine Autier et Breilly (7,6 millions de m3), 

- !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩAbbeville par les prélèvements de 2 captages principaux (3,1 millions de 

m3). 

Trois autres champs captants sont particulièrement productifs : Caix et Guerbigny, qui alimentent 

des ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ŀƴǘŜǊǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, et celui de Crécy-en-Ponthieu, situé en bordure nord-

ouest du périmètre. 

Peu de captages sont recensés sur la frange littorale et arrière-littorale, en raison de la présence 

ŘΩune nappe sableuse au nord de la baie, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ pollution historique au Chrome VI de la nappe du 

Vimeu industriel au sud.   

 

Figure 8-3 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation en eau potable (Source AEAP) 

La plupart des captages sont pourvus des périmètres de protection, la procédure de Déclaration 

ŘΩUtilité Publique (DUP) ayant été menée à son terme. Cependant, 10 captages ne sont pas protégés 

par une DUP en 2015 :  

¶ Behen ; 

¶ Epagny ; 

¶ Fieffes-Montrelet ; 

¶ Hescamps St Clair ; 

¶ Mametz ; 

¶ Miraumont ; 

¶ Quevauvillers ; 

¶ Saint-Sauveur ; 

¶ Thieulloy-la-Ville ; 

¶ Cottenchy (captage du lycée agricole 

Le paraclet). 
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Les réseaux de distribution 

Selon la base de données SISPEA sur le territoire, 750 km de réseaux de distribution ŘŜ ƭΩeau potable 

sont recensés en 2014. Cette donnée est largement sous-estimée ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜǎ 

et de nombreux services gestionnaires ne renseignent pas cette base de données.  

8.1.2.  Les prélèvements industriels 

Les prélèvements industriels représentent environ 12 millions de m3 en 2015, soit 19 % des volumes 

totaux prélevés, répartis équitablement ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ souterraine et superficielle. 

En 2015, les prélèvements étaient répartis entre les 4 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine et 

superficielles suivantes : 

Tableau 8-2 : Répartition des prélèvements industriels entre ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine et superficielle en 2015 

(Source AEAP) 

Type de 

masse 

ŘΩŜŀǳ 

Code masse 

ŘΩŜŀǳ 
bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Part des 

prélèvements 

totaux 

Nombre de 

captages 

MESO 

FRAG011 
Craie de la vallée de la Somme 

aval 
39 % 8 

FRAG012 
Craie de la moyenne vallée de la 

Somme 
13 % 17 

MESU 

FRAR06 Avre 5 % 1 

FRAR55 
Somme canalisée de l'écluse n° 

13 Sailly aval à Abbeville 
43 % 1 
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Figure 8-4 : Localisation des prélèvements industriels (Source AEAP) 

Le graphique ci-aprèǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ entre 2000 et 2015. Depuis 2000, 

ƭΩamélioration des procédés industriels et la fermeture dΩindustries dans le bassin ont entrainé une 

diminution des volumes prélevés. 

 

Figure 8-5 : Evolution des prélèvements industriels entre 2000 et 2015 (Source AEAP) 

8.1.3.  Les prélèvements agricoles 

Les prélèvements agricoles oscillent en moyenne entre 7 et 13 millions de m3 par an, entre 2000 et 

2015, sur le territoire car ils sont fortement liés aux conditions climatiques. Ils représentent entre 15 

et 20 % des prélèvements totaux, majoritairement utilisés pour lΩirrigation. 



 

SAGE Somme aval et /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ς PAGD - Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019 92 

 

La majorité de ces prélèvements sont localisés dans les grandes plaines du Santerre au sud-est, les 

plaines arrageoises et cambrésiennes Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴŎǊŜ όau nord-est du bassin) et dans le 

Ponthieu Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-littoral au nord-ouest (bassin de la Maye). 

 

En 2015, les prélèvements sont répartis entre les о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine indiquées dans le 

tableau ci-après : 
Tableau 8-3 : Répartition des prélèvements agricoles entre ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraine en 2015 (Source AEAP) 

 /ƻŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ bƻƳ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Part des prélèvements 

totaux 

Nombre de 

captages 

FRAG011 Craie de la vallée de la Somme aval 15 % 73 

FRAG012 
Craie de la moyenne vallée de la 

Somme 
81 % 332 

FRAG009 /ǊŀƛŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛŜ 4 % 25 

 

 

Figure 8-6 : Localisation des prélèvements agricoles (Source AEAP) 

Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ entre 2000 et 2015. Les années 

humides (2007, 2012 ou 2014) sont corrélées avec des prélèvements relativement faibles, alors que 

les années sèches ou de canicule (2003, 2009, 2010 et 2011) occasionnent des prélèvements plus 

importants, ƧǳǎǉǳΩŁ мр millions de m3 en 2011, regroupés lors des quelques mois de la période de 

basses eaux. 
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Figure 8-7 : Evolution des prélèvements agricoles entre 2000 et 2015 (Source AEAP) 

8.2. Les pressions sur la qualité de la ressource en eau 

8.2.1.  5Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀssainissement domestique à renforcer 

En 2015, 558 communes du SAGE (98 %) ont élaborŞ ƭŜǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ сп % est 

zonée en assainissement non collectif, 24,5 % en mixte et 9,5 % en assainissement collectif. 

Cependant lŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

(>70 %). 

 

Figure 8-8 : {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ territoire du SAGE (Source AEAP) 










































































































































































































































































































































































































































































































































































